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Le projet est sur la table
Parizeau propose « que 

le Québec devienne 
démocratiquement un 

pays souverain»
Donald Chakkttk

Le Soleil

■ QUEBPX—« Ce projet de loi propose que le Québec 
devienne démocratiquement un pays souverain... ». Ces 
mots prononcés hier par le premier ministre Parizeau 
à l’Assemblée nationale au moment du dépôt du projet 
de loi sur la souveraineté et de la question référendai­
re ont engagé la bataille la plus déterminante de sa lon­
gue carrière politique.

Une
question
confuse

Johnson 
accuse le 

camp du OUI 
de tromper la 

population
VlNCKNT MaRISSAL

Un an après son élection, M.Parizeau 
a dévoilé le projet de loi 1, le seul qui 
sera débattu durant cette session ex-

LA QUESTION

Acceptez-vous que le Québec 
devienne souverain, après avoir 
offert formellement au Canada 

un nouveau partenariat 
économique et politique, dans 

le cadre du projet de loi sur 
l’avenir du Québec et de 

l’entente signée le 12 juin 1995

La date 
probable du 
référendum: 

le 30 
octobre

traordinaire, une 
question relative­
ment courte in­
cluant une offre 
de partenariat au 
reste du Canada 
et il a confirmé 
implicitement 
que le référen­
dum aura lieu le 30 octobre. En fait le 
projet de loi fait référence à six occa­
sions à cette date-butoir mais le pre­
mier ministre se réserv'e le privilège 
d’annoncer le moment. «Il est clair 
que la probabilité que ce soit le 30 oc­
tobre a augmenté considérablement » 
a-t-il fait remarquer.

En conférence de presse il a décrit

Voir PROJET en A 2 ►
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ü Question claire pour Dumont AS 
ü Libellé ambigu pour Robillard AS

Le premier ministre Parizeau est applaudi par les membres du gouvernement 
après le dépôt de la question référendaire à l’Assemblée nationale.

Le Soleil

■ QUÉBEC — La question réfé­
rendaire déposée hier par le gou­
vernement l’arizeau prouve une 
fois de plus, selon Daniel John­
son. que le camp du OUI veut 
tromper la population en détour­
nant l’objectif premier qui est de 
séparer le Québec du reste du Ca­
nada.
Pour le chef du camp du NON, la ques­
tion est confuse et ne respecte pas les 
véritables visées de Jacques I^^zeau.

En utilisant des mots «très forts» 
comme «entente signée», «formelle­
ment » et « offre » dans la question, M. 
ftmizeau et ses alliés donnent aux Qué­
bécois l’illusion qu’ils se prononceront 
sur un nouveau partenariat et non sur 
la séparation pure et simple du Québec, 
ajoute M. .Johnson.

Or le chef de l’opposition officielle réi­
tère que le reste du Canada n’accepte­
ra jamais de négocier ce genre d’asso­
ciation avec un Québec souverain. Il en 
conclut que le seul but de Jacques Pari­
zeau, ce dont il se bat depuis 25 ans, est 
de proclamer l’Indépendance du Qué-

Voir CONFUSE en A 2 ►
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EOntario vit sa 
« crise d’Oka »

Policiers et autochtones s’accusent 
mutuellement d’être responsables 

de la mort d’un manifestant

, - PI
Us policiers ont éHgé des barricades sur les routes menant au parc provincial d ’Ippenvash et des manifestants exaspérés

ont brûlé des tables à pique-nique, des pneus et même une voiture.

IPPERWASH BEACH, Ont. (PC) — Les 
policiers et les autochtones impliqués 
dans une confrontation tendue se sont 
mutuellement accusés d’être respon- 
.sables de la mort d’un manifestant au­
tochtone après qu’un violent affronte­
ment ait dégénéré en une funeste fu­
sillade.

Les policiers ont érigé des barrica­
des sur les routes menant au parc pro­
vincial d’Ipperwash et des manifes­
tants exaspérés ont brûlé des tables à 
pique-nique. Les chefs autochtones 
ont pour ieur part blâmé les forces de 
l’ordre pour avoir provoqué l’alterca­
tion au cours de laquelle un autobus 
scolaire a chargé vers les policiers.

Deux autres autochtones ont été sé­
rieusement blessés lors de l’affronte­
ment survenu durant la soirée de mer­
credi et un policier a subi de légères 
blessures lorsqu’il a été frappé par un 
véhicule.

Les leaders autochtones et la police 
— qui affirme avoir été forcée de se 
défendre — essayaient à ce moment 
de négtK'ior un terme au conflit.

Le grand chef de l’Assemblée des 
premières nations, Ovide Mercredi, 
s’est rendu hier dans la communauté 
du lac Huron pour tenter d’apaiser les 
tensions. Il a affirmé avoir téléphoné

Voir CRISE en A 2 ►

AGRESSIONS SEXUELLES À SAINTE-FOY

Le maniaque se fait passer 
pour le médecin de Fécole

1,

Cl, AU DK VaII.I.ANCOI'RT 
Le Soleil

■ SAINTE-FOY— Le maniaque sexuel qui a sévi à quatre reprises 
sur des enfants de la ville de Sainte-L’oy depuis un mois essaie de 
gagner leur confiance en se faisant passer pour le médecin de leur 
école.

Il leur demande de passer certains 
examens à la maison plutôt qu’à ré<*o- 
le et se livre ensuite à des attouche­
ments sexuels, son plaisir quintuplant 
lorsqu’il lèche les organ«‘s génitaux de 
ses jeunes victimes.

« Il agit en douce comme un préda­
teur», raconte le détective François 
(lagiié, le responsable de l’enquête po­

licière.
Mais tant à la Commission scolaire 

des Découvreurs qu’à l’école que fré­
quente la dernière victime — une fil­
lette d’à peine six ans et demi —nul 
n’avait été prévenu de la présence 
d'un tel maniaque dans le secteur. ^

MANIAQUE en A 2 ►
COllAIORATION IPtClALE RENf MATHIEU

f U détective Franfois Oagné

Explosion à Lyon’
Une voiture piégée explose près 

d’une école de la banlieue de Lyon, 
un peu avant la sortie des élèves.

Pa(je a 12

Le ton du défi
Le gouvernement serbe a repoussé 

hier les exigences de l’ONU pen­
dant que l'OTAN poursuivait ses 

bombardements.

Pace A 12

. Maximum 18, Minimum 6
Ensoleillé et températures sous les 

normales. Demain, ensoleillé et quel­
ques nuages. Détails page S 16
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PROJET
Une fausse querelle

Suite de la Une

sobrement ses sentiments se disant 
ému « paree que j'ai orienté ma vie à 
bâtir un pays».
Justement, il a eu à expliquer hier 

pourquoi la question ne parle pas d’un 
«pays» alors qu’on retrouve ce mot 
dans le préambule et dans tous les do­
cuments du 1*Q.

Le premier ministre y voit une faus­
se querelle et soutient qu’on parle de 
la même chose. «Un Québec souve­
rain, c’est un pays, et on va choisir le 
Québec souverain comme son pays, et 
quand on choisit le Québis', on ne choi­
sit pas le Canada comme son pays », a- 
t-il fait valoir devant les journalistes.

LE PROJET DE I.OI 1
Le projet de loi diffère sensiblement 

de l’avant-projet de loi de décembre 
dernier car il a fallu y incorporer le 
préambule et tenir compte de l’enten­
te tripartite qu’on retrouve d’ailleurs 
en annexe.

L’article 1 stipule que l’Assemblée 
nationale est autorisée à prwlamer la 
souveraineté mais que cette procla­
mation doit être précédée d’une offre 
formelle de partenariat.

A l’article 8 le t»ouvernement est tenu 
de faire cette offre et de la faire ratifier 
par le parlement québécois. L’article 
suivant spécifie que le comité de sur­
veillance, formé de personnalités indé­
pendantes, va observer tes négocia­
tions et faire une recommandation. Le 
premier ministre a mentionné que cer­
tains de ses membres seront nommés 
durant la campagne mais qu’il réserve 
des sièges aux libéraux. Quand la pous­
sière sera retombée, dit-il, après une 
victoire du OIT, « il faut rallier ceux du 
NON au desscnn commun ».

La proclamation de la souveraineté 
pourra se faire dès que le traité de

partenariat aura été approuvé ou que 
le comité aura constaté l’échw des né­
gociations, au plus tard le 30 octobre 
loot).
Le projet de loi contient maintenant 

des dispositions pour i’intégration des 
fonctionnaires féxléraux. Il est plus dé­
taillé en ce qui concerne la constitu­
tion d’un Québec souverain et prévoit 
une constitution transitoire.

Au chapitre de la continuité des lois, 
le projet contient de nouveaux articles 
qui mentionnent que les permis, licen­
ces et autres autorisations émises pai- 
le fédéral seront maintenus à moins 
que le gouvernement les dénonce dans 
le mois qui suit l’accession à la souve­
raineté.

Selon M. Parizeau, ces dispositions 
ont été introduites par mesure de pru­
dence.

Uomme il l’avait fait avec l’avant- 
projet ce document sera expédié dans 
tous les foyers du Québec.

Le premier ministre a rejeté à nou­
veau toute idée d’un second référen­
dum.

MANIAQUE
« Il faut être davantage 

à l’écoute de nos 
enfants »

CAHIER A

LE DEBAT LUNDI
Far ailleurs, c’est lundi que seront 

entreprises en Chambre les 35 heures 
de débat sur la question avec des dis­
cours d’ouverture de MM. Parizeau et 
Johnson. Ce débat devrait durer 
jusqu’au 20 ou 21 septembre.

Entretemps, le gouvernement s’est 
prémuni hier contre une intervention 
des tribunaux (l’affaire Guy Bertrand) 
en introduisant une motion qui réaffir­
me les privilèges de l’Assemblée natio­
nale.

Si jamais la Cour supérieure accor­
dait une injonction pour empêcher la 
tenue du référendum, cette motion, li­
mitée à 3 heures, serait appelée lundi, 
avant la période des questions et 
avant le débat sur le projet de loi 1.

Suite de la Une

« Nous avons d’habitude une bonne 
collaiK)ration du serv ice de police, no­
te le directeur adjoint de la commis­
sion scolaire. M. André Roy. Aucune 
direction ne m’a rapporté une telle in­
formation ».

Même son de clo<-he auprès de la di­
rectrice de l’école que fréquente la 
jeune fille.

Cette dernière qui demande au SO­
LEIL la plus grande prudence pour ne 
pas perturber davantage la victime et 
ses copains, l’identification de l’école 
étant l’un des facteurs considérés, a 
rencontré hier matin, en compagnie 
d’une psychologue, les autres enfants 
de la classe pour une bonne discus­
sion.

Aux parents des élèves de toute 
l’école, elle a aussitôt fait parvenir une 
lettre dans laquelle elle les invite à la 
vigilance.

«Quand des choses du genre sur­
viennent, explique-t-elle, il faut être 
davantage à l’écoute de nos enfants. 
Ils sont perturbés. Durant la guerre du 
Golfe, j’avais écrit une lettre du genre 
sachant fort bien que les enfants 
étaient inquiets. »

« Si on les outille, croit-elle, les en­
fants sauront quoi faire. »

habite la jeune victime, le détective 
Fran<,‘ois Gagné a indiqué au SOLEIL 
que des spécialistes allaient être en 
mesure de tracer un portrait du ma­
niaque aujourd’hui, le temps de per­
mettre hier à la filU*tte de ré<-uperer
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PORTRAIT-ROBOT
Du côté policier, on devrait être en 

mesure aujourd’hui de tracer un pre­
mier portrait-robot de l’agresseur.

Rencontré dans la nuit de mercredi 
à jeudi à la sortie de la conciergerie où

LA QUATRIEME
C’est alors qu’il a mentionné que 

l’agi-ession dont celle-ci avait été vic­
time était ia quatrième à survenir 
dans la swteur depuis un mois.

Une première a eu lieu dans le sec­
teur Saint-Louis-dt>-France, une autre 
dans celui de Saint-Yves alors que 
l’enfant agressée mercredi en était à 
sa seconde rencontre avec le mania­
que.

« Il s’était déjà manifesté le 27 août, 
a raconté le policier. C’était à l’exté­
rieur de la résidence des parents et 
pour des raisons que l’on peut com­
prendre elle n’en avait pas parlé. »

Dans le cas des quatre agressions, la 
façon de procéder est identique. 
L’homme prend plaisir à des attouchi»- 
ments et atteint l’orgasme lorsqu’il lè­
che les parties génitales de ses victi­
mes.

Mercredi soir, après l’attentat, le ser­
vice d’identité judiciaire a pu relever 
des poils du maniaque grâce à des pré­
lèvements effectués sur la petite culot­
te' de la victime.

Selon les premières informations, 
l'homme serait dans la quarantaine et 
aurait les cheveux foncés.

Il porte une moustache. On croit 
l’avoir aperçu rôdant dans le secteur 
au volant d’une bicyclette de couleur 
bleue.
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REFLEXIOIV

CONFUSE CRISE
Bernés Ignorés

Suite de la Une

bec.
M. .Johnson accroche particulière­

ment sur le mot entente qui se trouve 
dans la question et qui fait référence au 
parte conclu entre le ITJ, le Bloc et 
l’AlXJ de Mario Dumont.

Les QuébL'Cois. qui ne sont pas tous au 
fait des tractations politiques, pour­
raient se faire berner par le terme en­
tente en cmyant qu’il s’agit plutôt d’une 
nouvelle entente déjà signée avec le res­
te du Canada.

Si certains mots agacent le chef libé­
ral. un autre pays, mot de quatre let­
tres. de\Tait se trouver dans la question 
pour respecter les ambitions de .Jac­
ques I^rizeau.

Daniel Johnson s’étonne en effet de ne 
pas retrouver le mot pays dans le libel­
lé de la question. «On ne parle pEis d’un 
pays, dit-il. .Jacques J^zeau, depuis 25 
ans, veut que le Québec devienne un 
pays séparé du reste du Canada, un 
pays indépt'ndant. On voit que la disen'*- 
tion l’étouffe autour de cette exigence 
de clarté. Est-ce que, oui ou non. les 
Québéi'ois veulent que le Québec de­
vienne un pays’?»

Daniel .Johnson entend donc proposer 
un amendement à l’Assf'mblée nationa­
le afin que le gouvernement ajoute le 
mot pays dans sa question. « ïm clarté, 
c’est la première norme, c’est la moin­
dre des cho.ses à laquelle nos citoyens 
s’attendent, soutient-il. J’ai hâte devoir 
la réaction du gouvcniement autour de 
ce qui est parfaitement naturel. »

Selon le h'ader parlementaire de l’oi)- 
position. FTerre Paradis, les députés du 
PQ seront bien emtiêtés par cet amen­
dement. puisque le mot pays apparaît 
dans le programme du parti, dans le 
projet de loi sur l’avenir du Québec et 
dans le préambule dévoilé mercri'di au 
Grand 'Hiéatre.

Cette modification rendrait la ques­
tion plus afx-cptableauxyeuxde Daniel 
.Johnson, mais celui-ci préférerait tou­
tefois une question «dure», comme cel­
le que.Jac'ques l’arizeau a maintes fois 
suggerfH* au cours des dernières an- 
nrt>s:« Voulez-vous que le Québec de­
vienne un pays souvrerain en date 
du.»

« Pourquoi ne pas refléter le fond, le 
but que poursuit Jacques Parizeau, 
qui ne croit pas à un partenariat avec 
le reste du Canada et qui admet qu'il 
n'est pas crédible pour négfH'icr avec 
le reste du Canada ?» demande M. 
.Johnson.

Iftur lui. la question est « l’avant der­
nier acte de l’Astuce », av«' un A majus­
cule. prfx'ise-t-ii,

I-c chef du N( )N a par ailleurs hésité à 
faire des comparaisons entre la ques­
tion de l!>!Jf) et celle de 19S0. À savoir si 
les QuétaVois ont gagné en clarté cette 
fois-ci, M. .Johnson c»)nclut simplement 
que «C’est commecompar«*r René lA 
vf'sque et .Ja<'qBi'N l^zi'au ». ^

Suite de la Une

une dizaine de fois au premier minis­
tre ontarien, Mike Harris, pour lui de­
mander de retirer les policiers, mais 
ses appels ont été ignorés.

J.,a police provinciale a indiqué que la 
violence a débuté vers 2()h mercredi 
lorsque des autochtones armés de bâ­
tons de baseball s’en sont pris à une

voiture.
Des agents qui arrivaient sur les 

lieux ont été accueillis par des tirs de 
pierres avant d’essuyer les tirs d’ar­
mes à feu des manifestants qui fon­
çaient vers eux à bord d’un autobus 
d’écoliers et d’un autre véhicule qui a 
traversé une clôture et percuté un 
conteneur à déchets, a relaté le ser­
gent Doug Babbitt. J.,es autochtones 
soutiennent qu’ils n’étaient armés que 
de pierres et que l’autobus quittait les 
lieux lorsque les policiers ont riposté, 
ils ont aussi déclaré qu’un des blessés 
avait été battu par les policiers.

EN COLOMBIE-BRITANNIQUE 
Par ailleurs, au lendemain des inci­

dents sanglants qui ont marqué le 
conflit autochtone du parc Ippenvash 
en Ontario, des coups de feu ont été ti­
rés hier en direction d’un hélicoptère 
de la Gendarmerie royale du Canada 
dont des membres assiègent un grou­
pe d’autochtones qui occupent un 
camp dans un ranch privé près du lac 
Gustafsen, en Colombit'-Britannique, 

On n’était pas en mesure hier soir de 
dire si l'hélicoptère avait été touché, 
pas plus qu’on était en mesure de re­
lier cet incident avec l’affrontement 
armé qui s’était produit la veille dans 
le parc provincial d’Ippei‘T\ash en On­
tario et qui a fait un mort et deux bles­
sés. Il n'y a eu aucun contact a%’ec les 
manifestants du lac Gustafsen depuis.

Quand on vole quelque chose d’un au­
teur, c’est du plagiat ; mais quand on 
vole de plusieurs, c’est de la 
rwherche. fWilson Mizner)

C’ETAIT HIER

J 1990 — La bagarre éclate à 
Kanesatake. l'n Warrior est hospitali­
sé après un affrontement qui a fait 
deux blessés chez les soldats.
J 198B — Hart Giamatti est choisi 
pour succéder à IVter Ueberroth à 
titre de commissaire du baseball 
J 1982 - Le juge en chef Jules
Ik'schênes, de la cour supérieure du 
Québec, soutient que la loi 101 excède 
les limites du raisonnable.
J 1977 — La Torontoise Cindy 
Nicholas devient la première femme à 
traverser la .Manche aller-retour.

EXCLUSIF

l'iîj M RUSTIQUE
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En cuir souple au grain 
rustique et à l'elïet brosse, le 
jean et la Jupe tout peau neuve 
cet automne! A choisir en 
chocolat ou noir. I^e jean 
249.95. la Jupe I 1().(K)... 5 à 13.
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LA CAPITALE
ET SES RÉGIONS

Laval réclame l’abolition 
du plancher d’emploi

Les prévisions font état d’une baisse de 20%
des inscriptions d’ici 1997

BRKiiTTE Breton
Le Soleil

■ QUÉBEC — L’université Laval 
veut réduire le nombre de profes­
seurs à son emploi et réclame 
pour se faire l’abolition du plan­
cher d’emploi contenu dans la 
convention collective des 1800 
professeurs.

L’iiniversHé
est

confrontée 
à un

manque à 
gagner de 

25 millions $

Le recteur Michel 
Gervais motive 
sa demande du 
fait que la clientè­
le de l’université 
est en baisse de­
puis au moins 
deux ans.

Cet automne, 
l’université enre­
gistre une dimi­
nution des in­
scriptions de 9,2 %, attribuable en par­
tie à une baisse démographique dans 
l’Est du Québec. Une autre baisse de 
11,5% de la clientèle est prévue pour 
l’an prochain.

Confronté à un manque à gagner de 
25 millions S pour 1996-1997, le rec­
teur a indiqué hier lors d’une entrevue 
au SOLEIL, que l’université Laval 
n’avait d’autres choix que de réduire 
le nombre de professeurs et d’assou­
plir la convention collective des autres

employés.
Même si l’université souhaite déve­

lopper davantage le .secteur de la for­
mation continue, elle ne prévoit pas de 
hausse de revenus à court terme.

M. Gervais ne peut toutefois préciser 
le nombre de postes de professeurs 
menacés. «Une baisse de 9% ou de 
8000 étudiants, ne se traduit pas par 
une baisse de 9%, soit de 160 profes­
seurs. Une chose est certaine, nous ne 
pouvons pas embaucher la trentaine 
de professeurs qui devaient l’être cet­
te année ». À chaque année, entre 60 et 
90 profes.seurs quittent l’université.

Quant aux autres employés de l’uni­
versité, le recteur croit que des écono­
mies pourraient être réalisées en mo­
difiant l’organisation du travail pour 
permettre une plus grande mobilité du 
personnel.

M. Gervais assure que les salaires 
des employés ne seront pas touchés. Il 
prétend que l’accueil des sjmdlcats est 
positif et que le personnel est .sensible 
aux difficultés financières de l’univer­
sité.

LE SOLEIL n’a pu joindre hier le pré­
sident du Syndicat des professeurs de 
l’université Laval.

La présidente du Syndicat des em­
ployés de l’université Laval, Mme Su­
zanne Thivierge, a pour sa part déplo­
ré que le recteur formule ses deman­
des sur la place publique plutôt qu’à 
une table de négociation. « S’il veut as­
souplir la convention collective, qu’il 
nous dépose quelque chose à la table

de négociation.
.Nous sommes 
prêts à discuter 
de l’organisation 
du travail ».

La représentan­
te de 2000 em­
ployés de soutien, 
techniciens et em­
ployés de métier 
croit que le rec­
teur pourrait fai­
re des compres­
sions ailleurs que 
sur le dos des em­
ployés. « 11 devTait 
regarder du côté 
des professeurs- 
entrepreneurs 
qui utilisent les 
installations de 
l’université pour 
leurs profits per­
sonnels. 11 pour­
rait aussi regar­
der du côté de la 
masse salariale 
du recteur et des 
vice-recteurs »,

Quelle sera en 
effet la contribu­
tion de la haute 
direction pour combler le manque à 
gagner de 25 millions$ prévu pour l’an 
prochain?

Le recteur Gen'ais répond à cette 
question en rappelant que la haute di­
rection a diminué ses salaires de 5%

LE SOLEIL JEAN IilARIE VILLENEUVE

Le recteur Michel Gerrai» est confronté à de graves 
problèmes de rentrée de fonds

en mai. Le salaire du recteur est donc 
de 151 000$, auquel s’ajoutent des 
frais de fonction de 15 000$. La perte 
salariale suhie par M. Gervais et son 
équipe n’attriste pas vraiment la pré­
sidente du SEUL.

Il se tire une 
balle après 

avoir raté sa 
première 

tentative de 
suicide

■ .JONQUIÈKE (K') — U's auto- 
mobili.stes qui circulaient sur le 
boulevard du Royaume, à .lon- 
quière, hier matin, ont eu droit à 
un triste spectacle alors qu'un 
homme s’est enlevé la vie à l’aide 
d’une arme à feu après une pre­
mière tentative ratén'.

Vers )Sh85, le conducteur d’une petite 
voiture se trouvait dans le stationiiE^ 
ment d’un champ de pratique de golf 
situé au 8205 du boulevard du Royau­
me. Dans un premier geste pour s’en­
lever la \1e, il aurait foncé droit devant 
un fardier qui circulait sur la voie ra­
pide en direction de Uhicoutimi. Le 
conducteur du camion a réussi à évi­
ter le pire mais a tout de même heur­
té la petite voiture. Une patrouille de 
la Sûreté municipale de Jonquière cir­
culait au même moment en sens inver­
se.

Selon l’agent Roch Gilbert, un poli­
cier s’est immédiatement rendu vers 
la voiture accidentée pour demander 
à son occupant s’il était blessé. L’hom­
me, dont l’identité n’a pas été révélée, 
a alors répondu qu’il souffrait d’un 
mal de tête. Le policier est retourné à 
la voiture de patrouille pour deman­
der une ambulance sur les lieux.

.•Mors que le patrouilleur revenait 
vers la voiture accidentée, un autre 
automobiliste lui a indiqué qu’il venait 
de se passer quelque chose d’anormal 
dans la voiture. Le policier a vm qu’il y 
avait du sang dans les vitres. En 
observant de plus près l’intérieur de 
la voiture, il a constaté que l’homme 
s’était tiré une balle dans la tête avec 
une arme à feu qui se trouvait dans 
l’automobile.

Les débardeurs acculés 
au pied du mur

Loi'ise Lemiei x

Le siège social du CHU 
sera à Québec

Le Soleil

■ QUÉBEC — Même si les 135 débardeurs du port de Québec ont per­
du leur sécurité d’emploi en cours de médiation, ils ne font pas la grè­
ve, Ils attendent que le Conseil c’anadien des relations de travail règle 
le sort de leur employeur, l’Association des employeurs maritimes.

«Tant que le problème entre les em­
ployeurs maritimes n’est pas réglé, les 
débardeurs n’osent pas entrer en grè­
ve », explique André Gauvreau, porti'- 
parole du syndicat des débardeurs. 
Bans compter, poursuit M. Gauvreau, 
que les gars ont en tête le conflit à la 
minoterie O’Gilvy qui dure depuis 14 
mois et les scabs qui ont remplacé les 
débardeurs à Trois-Rivières. Un des 
employeurs maritimes, Québec-.Arri- 
mage, réclame la disparition de l’As­
sociation des employeurs maritimes, 
dont elle fait partie.

L’AEM, qui administre la convention 
CEtlIcctlve des débardeurs et distribue 
le travail aux débardeurs, coûte trop 
cher, estime Québec-Arrimage, pro.s- 
que 6000$ par débardeur. Québec-Ar­
rimage, le plus employeur du port, 
voudrait faire elle-même le travail de 
l’AEM. La cause a été portée devant le 
Conseil canadien des relations de tra­
vail. On attend la décision. Le porte- 
parole de l’AEM, Jean Hédard, admet 
que son association accuse un déficit 
accumulé de 2,5 millions$.

Outre des locaux trop vastes et un 
personnel trop n<tmbreux, M. Bédard 
impute le déficit à la coûteuse sécuri­

té d’emploi des débardeurs. Ces der­
niers, qu’ils travaillent ou non, sont 
assurés d’être payés pour des semai­
nes de .86 heures, 40 semaines par an­
née.

PAYER CEUX QUI NE 
TRAVAILLENT PAS

Une vingtaine d’entre eux seuh'inent 
travaillent à temps plein. L’AEM paye 
les autres qui ne travaillent pas, mais 
qui jouissent de la sécurité d’emploi. 
Ou plutôt, devait payer. 11 y a deux se*- 
maines, parce qu’elle pouvait légale­
ment le faire à ce stade des négocia­
tions, l’AEM a retiré la sécurité d’em­
ploi aux débardeurs. «Les gars de 
Québec ont une convention collective 
comme ceux de Montréal. À Montréal, 
on transite six millions de tonnes par 
an, mais seulement 400 000 à Québec. 
On est à un point tournant à Québec, il 
faut s’ajuster aux concurrents, qui 
n’est pas Montréal, mais Gros Cacou- 
na, TnEis-Rivières ». constate Jean Bé­
dard. Le dirc'cteur du port Ross Gau- 
dreault regarde la situation évoluer. 
.Au moins tout le monde se parle, cons­
tate-t-il. « Mais en 1995, il y a des cho­
ses qui doivent changer», dit-il.

Robert Fi,ei:ry
Le Soleil

■ QUEBEC — I^e siège social du nouveau Centre hospitalier univer­
sitaire sera à Québec et non plus à Sainte-R)y. Ainsi en a décidé le 
conseil conjoint du nouveau CHU. .Mais l’implantation d’un l’entre mè­
re-enfant à l’hôpital Saint-François d’.Assise est soumise à une nou­
velle évaluation et les positions ne sont plus aussi tranchées.

Le centre 
mère-enfant 

coûterait 
plus que 3,5 

millions $

« Le comité d’implantation accepte de 
réévaluer le scénario sous réserves 
que l’enfant ne perde pas ses acquis. 
Je ne peux pas être contre un centre 
mère-enfant si cela ajoute ou amélio­
re les soins existants. Le mandat du 
comité technique sera de voir s’il est 
|M)ssible de le faire. C’est une toute au­
tre question », se réjouit le Dr Pierre 
Dt'ry du sendee de pédiatrie du C’HUL. 
lequel siège maintenant sur ce comité.

«(’’est un projet emballant mais ça 
va coûter bi'aucoup plus que les 8,5 
millions $ prévus par le groupe CGO», 
dit le Dr Déry. Il volt mal comment on 
pourrait remplacer le Manoir Ronald 
.McDonald et croit que le C’HUL est 
toujours dans la course

Au S.vndicat des infirmiers et infir­
mières du CHl'L, on se réjouit que la 
nouvelle évaluation permettra de 
comparer les coûts dans les deux hô­
pitaux.

«Au lieu de nous mettre devant le 
fait accompli, le comité accepte d’éva­
luer les coûts et les besoins aux deux 
endrcEits, qu’il y ait deux études effec­
tuées parallèlement. C’est ça qu’il fal­

lait faire au départ», se réjouit Sté­
phane Giguère, un chef infirmier ad­
joint qui oeuvre en pédiatrie depuis 12 
ans.

«Cela nous a pris cinq ans organiser 
la chirurgie cardiaque. Vous n’imagi­
nez pas tout ce qui a été investi en 
temps et en argent, souvent des d<»na- 
tions privées. Tout ça pour rendre nos 
locaux adéquats pour les enfants, de 
la robinetterie aux baignoires pour 
enfants et jusqu’aux poignées de por­
te!

«Nous rognons les dépenses par­
tout. Combien cela va-t-il coûter pour 
tout retransformer pour les adul­
tes?», dit M. Giguère qui estime que 
les coûts d’implantation et de trans­
formation approcheraient la douzaine 
de millions^.

Le président du comité d’implanta­
tion du CHU affirme que la répartition 
des spécialisations propre à chaque 
hôpital pour fins d’enseignement uni­
versitaire repose au départ sur le cen­
tre mère-enfant.

« Il faut une masse critique de 4000 
accouchements, ce qui ne peut se fai­

re qu’à Saint- 
François car il y a 
suffisamment de 
lits. Nos trois hô­
pitaux universi­
taires que sont le 
CHUL, Saint- 
François et l’Hô- 
tel-Dieu doivent 

conserver des senices d’hôpital géné­
ral, des services d’urgence et de spé­
cialités universitaires différentes et 
nous avons besoin des lits du CHUL 
pour desseri ir la population située à 
l’ouest de Québec et de la Rive-Sud », 
explique Pierre DeCelles.

« Nous n’avons jamais avancé le chif­
fre de 8.5 m illions $. I.,a décision finale 
ne repose pas sur une question d’ar­
gent mais d’aménagement. Le retour 
en arrière n’est pas non plus écarté», 
admet finalement M. De('elles.

Gn ne saura pas avant la semaine 
prochaine quelles seront les recom­
mandations touchant la répartition 
des spécialités propres à chaque hôpi­
tal devenu pavillon d’enseignement 
universitaire.

Quant au choix de Québec comme si­
te du siègi‘ social. .M. DeCelles affirme 
que la présence de l'Hôtel-Dieu et de 
Saint-François d’Assisc pourraient y 
être pour quelque chose.

«Québec, c’est aussi la capitale. 
Mais le siège social ne sera pas néces­
sairement dans un hôpital », dit le pré­
sident du comité. Il sera sans aucun 
doute au centri'-ville de Québec.

C'est comme acheter une voiture de luxe de 50 000 $ et trouver 12 000 $ dans la boîte à gants!
L'événement est de taille. Enfin une voiture de luxe combinant élégance, pureté des lignes et performances...pour 38 000 S. Il était 
temps que la nouvelle 130 voie le jour! Luxueux, son intérieur est plus spacieux que celui d'une Rolls Royce Silver Spur De plus, il est 
équipé d'une chaîne stéréo Bose de 200 watts avec lecteurs CD/cassettes et 6 haut-parleurs que vous pourrez savourer dans votre 
somptueux intérieur cuir. Performant, son moteur V6 tout aluminium de 190 chevaux surpasse bon nombre de moteurs V8 de la 
même catégorie. Et comme la qualité, la sécurité n'est pas en option chez Infiniti. Jugez plutôt: système de freinage antiblocage 
(ABS), système antivol et deux coussins gonflables livrés de série. Maintenant, il se pourrait bien qu'en visitant notre salle d'exposi­
tion, vous découvriez bien d'autres atouts qui font toute l'excellence de la 130.

La 130 d'Inflnlti

Nos clients apprécient...
Ils sont agréablement surpris par nos services. Chaque année, nous 
leur offrons gratuitement: lavage du moteur, shampooing des tapis 
et application de cire. Lorsque nécessaire, le prêt d'une voiture ae 
courtoisie Infiniti de l'année est également un bon point en notre 
faveur.

L:

INFINITI
QUÉBEC

505S, boulevard des Gradins 
Q'iébec (Québec)

Prenez un rendez-vous d'essai: 
(418) 5.’'8-2575
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EIL SUR LES RÉGIONS

Al

Travailleurs unis de ralimentation et 
du eommerce tente de prouver qu’il y 
a utilisation de briseurs de grève à 
l’usine située à Saint-Augustin, dans 
la région de Québec. Le débat repren­
dra devant les tribunaux, le 19 sep­
tembre. Le conflit de travail dure 
depuis le 5 août lf)94. L’affrontement 
s’est envenimé, cet été, lorsqu’un 
homme, soupçonné par le syndicat 
d’avoir été un travailleur illégal, a 
péri, écrasé sous un bhx: de granit. IjSl 
compagnie avait nié qu’il s’agissait 
d’un scab.

(2(X) 000$) ont pris respecthement les 
2e et 3e places. M.G.

LAC DROLET

600 visiteurs au 
Festival de musique 

et de métiers 
traditionnels

Corps repêché

COLlAeORATlON SPkiAlE RENl UATHKU

RÉSERVE HURONNE

Saisie au bar 
Wendat

L
es pompiers de Québec ont 
repêché le corps d’une femme 
d’une quarantaine d’années 
dans la rivière Saint-Charles, la nuit 

dernière à la hauteur du pont Drouin. 
Selon la police, il s’agirait d’un sui­
cide. Le cadavre aurait séjourné dans 
l’eau depuis quelques jours, d’après 
les premières constatations visuelles 
efft'ctuées sur place.

A
utre descente policière, hier, 
dans la réserve huronne 
Wendake alors que les policiers 
de la Sûri'té du Quét)ec ont saisi 3 

appareils illégaux de video-poker, 50 
lK)uteilles d'alcool, environ 800 grosses 
bières et 825 petites en plus d’une 
somme de 200S. !.,(> bar Wendat opérait 
sans pt>rmis gouvei nemental. Des véri­
fications seront menées aujourd’hui 
pour déterminer si l’alccsd vendu ne 
provenait pas de la contrebande. C.V

SAINT-RAYMOND

Priorité au 
projet de marina

QUÉBEC

Scabs interdits 
chez Granicor

E
n gi-ève depuis plus d’un an. 
les employés de la firme 
(iranicor ont obtenu de la 
Cour supérieure une ordonnance 

temporaire interdisant d’embaucher 
quiconque pour efft'ctuer les tâches 
dévolues aux salariés. La décision a 
été rendue, le tî septembre. Dans 
cette cause, le Sviuiicat des

L
e projet de marina pour 
motoneigi^ de Saint-Raymond a 
pris le premier rang lors du 
classement établi par les représen­

tants de la MRC de Portneuf en vue de 
l’octroi d’argent du Fbnds d’interven­
tions régionales pour 1996-1997. L’an 
dernier, ce même projet avait pris la 
seconde place avant de voir sa 
demande au FIR être refusée. Des 
modifications majeures ont été 
apportées au projet depuis, notammet 
concernant l’emplacement unique de 
la marina. l.a Chambre de commerce 
de Saint-Raymond, qui pilote le projet, 
prévoit maintenant construire un seul 
édifice pour l’accueil et l’entreposage. 
D’ailleurs, la demande de 70 000$ 
servira à ériger cet infrastructure près 
de l’actuelle bâtisse de la Chambre de 
commerce. Les projets de parc indus­
triel à Saint-Marc-des-Carrières (173 
000$) et de parc nautique à I\)rtncuf

L
e tout premier Festival de 
musique et des métiers tradi­
tionnels organisé le week-end 
dernier à la .Maison du Granit, aura 

finalement attiré plus de 600 visiteurs 
durant les deux jours de sa tenue. I.«s 
personnes qui ont assisté au festival 
ont pu voir dans cet établissement 
membre de l’Éco-.Musée de la Haute- 
Beauce l’exposition Légendes du 
morne qui retrace l'histoire des gens 
qui ont vécu autour de l’industrie du 
granit dans les années quarante ainsi 
que des démonstrations de taille de 
pierre de granit. Les visiteurs ont 
également pu apprécier les nombreux 
spectacles de musique traditionnelle 
dans l’enceinte de l’amphithéâtre 
extérieur de la Maison du Granit, au 
sommet du mont Saint-Sébastien. 
Pour Ginette Fillion, régisseur de la 
Maison du Granit, cette première 
expérience s’est révélée fort conclu­
ante. I.B.

lot /.

VAL-BELAIR

Heureux

M. Robin Lizotte, de Val Bélair, n’en croyait pas ses yeux, le 30 août, 
lorsque l’animateur de l’émission La poule aux oeufs d’or, Guy 
.Mongi'ain, a ouvert l’enveloppe contenant un gros lot de 225 (MK)$. .M. 
lâzotte jiartagi* le gros lot avec .M. St'rge Fournier, aussi de \’al Bélair. Ils ont 

aussi emp(K‘hé 30()()$ au jeu des tableaux.

LAC-MÉGANTIC

Enquête de Pierre 
Rainville le 9 

novembre r.------- *i._

L
9 enquête préliminaire de 

Pierre Rainville, 43 ans, 
accusé du meurtre prémédité 

de Mariette Giroux, 52 ans, de l,ac- 
Mégantlc, a été fixée au 9 novembre. 
Lors d’une brève comparution, hier, 
les parties se sont entendues pour 
procéder à la communication de la 
preuve le 5 octobre. Mariette Giroux a 
été retrouvée sans vie par ses deux 
fils, à son domicile de Lac-Mégantic,

QUEBEC
LE soleil. RAYNALO lAVO'E

Saint-Vincent a besoin de vous

L
a Sotîiété Saint-Vincent-<lt'-l’aul tient une campagne de soucription à 
son image, sur le thème de Sans faire de hruit, jusqu au 6 <K*tobre. On 
vise à amasser 150000$ pour ’assurer le fonctionnement de la maison 
muitiservice familiale dont l organisme a pris possession au début de 1995 et 

qui sert pour des cours de cuisine aux démunis ainsi que pour des organismes 
affiliés. I.,es surplus seront distribués parmi celles des 95 conférences parois­
siales. On voit ici Mgr .Maurice Couture, archevêque de Québec, lui-même Père 
de Saint-Vincent-de-l’aul, avec M. Ravmond Garneau.

Les affaires publiques ? 
Ça va bien, merci !

DROIT DE PAROLE • OPTION ÉDUCATION 
NATIONS • LUMIÈRE SUR LE MONDE

V...

-'Vt

Que se passe-t-il clans notre société? ('.omment va le inonde? 
(Quatre émissions approfondissent les grandes questions de l’heure, 

Que (,'a aille bien ou mal, vous le saurez.

o& OUVREZ, VOUS VERREZ.

Il prend la fuite 
après avoir 
causé un 

accident mortel
Cl, vi Di-: V.Ai '(Il R I

Le Soleil

QCKBFC — i.a Sûreté du Québec tentait toujours hier .soir 
de vérifier si le conducteur d’une voiture que ses agents ve­
naient d’intercepter à la .sortie de la rés»‘rve faunique des 
Laui entides était bien ci'lui qui avait pris lu fuite à la suite 
d’un aecident où une femme, originaire de la région de 
Laval, avait perdu la vie quelques instants plus tôt.

l..accident s l'st produit vers 15h30. ali kilomètres au sud 
de rinter.s<H-tion des routes 16!) et 173.

Selon les premiers constats. tn»is véhicules, un m(»torisé, 
une voit ure de marque Cavalier et un camion circulaient en 
direction de Québec quand le conducteur de la voiture a dé­
cidé de doubler le camion qui le précédait.

Au même moment, une autre voiture, une lictnda Civic, 
conduite par la victime, arrivait en sens contraire.

La dame aurait tenté d’éviter l’auto qui lui faisait face, a 
pris I acc<)tement et perdu le contrôle de son aut») qui a 
abouti contre le motorisé qui, lui. était à la queue du con­
voi.

La femme est morte sur le coup alor.s que les deux pas­
sagers du motorisé ont été légèrement blessés.

Mais le conducteur d(' lu voiture de marque (,'avalier, res­
ponsable. selon la SQ. de l’accident a décidé de faire fi de 
ses responsabilités et a déguerpi en direction de Quebec.

C’»'st ce dernier, semble-t-il, qu’on aurait intercepté plus 
tard alors qu il était sur !(> [mint de gagner l'autoroute Ijiu- 
rentienne.

L’enquête permettra de vérifier si l’individu était en état 
de tionduiri' et surtout de connaître les motifs de sa fuite.

CONDOMS PÉRIMÉS

600$ d’amende
QUÉBKC (FC) —La compagnie i)istribution R. Fagéaété 
condamnée hier à une amende de 690$ après avoir plaidé 
coupable à trois cht'fs d’accusation relativement à la saisie, 
l’an dernier, de 2,5 milli<»ns de condoms périmés,

La compagnie de Saint-Lambert, sur la Rive-Sud de 
Québec, a reconnu .saculpabilité à trois des cinq chefs d’ac­
cusation portées contr»' elle au printemps 1!)94 par Santé 
et Bien-Être social Canada. L«'s deux autres accusations 
sont tomb<''es, faute de |)reuves.

L’enquête a démontré que l’entreprise avait négwié 
l’achat d(' ces 2.5 millions de |»réservalifs [x’Timés av*>c une 
firme de Corée' du Sud nu prix de deux à trois sous l’unité. 
I,«'s capotes anglai.ses se retrouvaient ensuite dans un nou­
vel emballage sur lequel la date d’ex|)irntion avait été fal- 
sifiém. Les condoms étaient alors vendus environ un dollar 
l’unité
U plu()art des |)n*s«'n’atifs ont été saisis dans un camion 

prêt pour la livraison. Toutefois, certains étaient déjà en 
vente dans des pharmacies et dans des machines dis- 
ributrices plac<H's dans des endroits publics 

Le propriétaire de Distribution R l*agé. d«> même qu’une 
autre comp*gnU'. doivent ré|M»ndre d’açtres accusationi* 
en rap[a)rt nve<' cette affaire en janvier pna-hain
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lA CAPITALE ET SES RÉGIONS

Archéologie: le grand chantier

L
e 8ous-s«)l du \”teux-Ciuéb«‘c renfer­
me des trésors. Des trésors arehéo- 
logiques, s’entend. Les fouilles en­
treprises par l*ares Canada, cet 
été, au pare de r.\rtillerie, permet­
tront d’écrire (ou de réécrire) l'his­
toire militaire et industrielle de (Juébec, du régi­
me français à la fin de la Deuxième (îuerre mon­

diale
Parcs Canada ouvre son chantier au public di­

manche, de lOh à ItSh. .J’ai visité les lieux, mer­
credi, avec un groupe de journalistes. C’est im­
pressionnant. l’iein de fantômes. Ceux des mili­
taires français qui ont construit les Nouvelles 
Casernes à partir de 174i(. Ceux de la garnison 
britannique qui quittera Québec en 1S71. Les 
fantômes, enfin, des bêtes de somme de l’indus­
trie de guerre, c’est-à-dire des ouvriers de l’Ar- 
.senal.

Le chantier archéologique du parc de l’.Artille- 
rie est le plus ambitieux depuis les fouilles du pa­
lais de l'intendant et de la terrasse Dufferin. l'ne 
cinquantaine de spécialistes, dont 2f) fouilleurs. 
y travaillent. l.<‘s fouilles se poursuhTont durant 
deux saisons encore.

Les archéologues se sont d’abord intéressés au 
secteur des fortifications surplombant la côte du 
Palais, plus précûsément à la tenaille des Nouvel­
les Casernes. Ils ont mis au jour plusieurs vesti­
ges et de nombreux artefacts: des cartouches, 
balles, creusets pour la fonte, fours en briques.

coulét's de laiton, roues 
d’engrcnagi*, murs et fonda­
tions datant de plus de deux 
siècles, latrine militaire 
géante, etc.

LA PRÜ.MENADE 
DES RE.MPARTS

Déjà, on peut imaginer 
l'intérêt historique et tou­
ristique de la mist' en valeur 
des lieux. Entre les rem­
parts et les Nouvelles Caser­
nes, les visiteurs pourront marcher dans les tra­
ces d’une histoire' Un ale qui fut tout sauf banale. 
Faut-il rappeler que l'histoire de l'Amérique du 
Nord s’est écrite ici. en bonne partie'.’

Parcs Canada a signé, en mars, un bail de 42 
ans avec l’Hôtel-Dieu. Son mandat est de conso­
lider les remparts jusqu'à la côte du Palais. La 
restauration des Nouvelles Casernes, gl andes 
comme deux cathédrales, viendra plus tard. Ia's 
fouilles archéologiques sont la première étape 
de cette réfection des fortifications au nord et à 
l’est.

Ensuite, on pourra faire, à pied, le tour complet 
du Vieux-Québec hautt'-ville sans jamais quitter 
les remparts. Les Québécois en rêvent depuis 
toujours. .Je crois qu’on ne verra pas cela avant 
2008. Québec fêtera alors ses 40(1 ans d’existen­
ce. C’est aussi l’évaluation raisonnable de .Jean

Louùi-Gun Lemieujr

IK'sautels. de 1‘arcs Cana­
da.

DES OUV RIERS 
ÂGÉS DE 12 ANS

S’il y a un site qui nous rap­
pelle que Québec fut une 
ville de garnison durant 
près de .’KM) ans. c’est bien 
celui du parc de l’Artillerie. 
Les vestiges de l’.Vrsenal 
parlent, eux. éU>quemment, 
de l’ordre marchand et de 

l’industrie de guerre.
Les vieux Québécois se souviennent eiu-ore de 

« l’Arsenal du Dominion ». L'usine de munitions 
n’a été fermw définitivement qu’en P.H54. Durant 
lu guerre :){)-4.''), quelque 2000 ouvriers fabri­
quaient des cartouches et des obus dans l’usine 
de la côte du Palais.

Ce qu’on a voulu itublier et pour cause, c’est 
que, du début du siècle aux années 40-50, l’Ar­
senal a exploité, honteusement, une main- 
d'oeuvre locale à bon marché. Des femmes mais 
aussi des enfants âgés de 12, LJ et 14 ans. l'ne 
brochure de Parcs Canada en témoigne. Elle 
s’intitule: « Les travailleurs de l’.Vrsenal de Qué­
bec. 1879-1904».

E)n visitant le chantier de fouilles, on imagine 
aisément ce qu’ont été les conditions de travail 
dans cette usine de guerre. Durant les deux

grandes guerrt's, elle fonctionnait .sept j«>urs par 
semaine, 24 heures par jours Tellement qu’en 
1999, on ouvre l’.Vrscnal de Valcartier. Et, en 
1940, l’usine de munitions du quartier Saint- 
Malo. En tout, les trois usines d'armement em­
bauchaient pas moins de 12 000 ouvriers. L’n 
monde.

Ik' 1884 à 19IJ8. on retrouvait même une suc­
cursale de r.Xrsenal sur les Plaines, au pied de 
lu Citadelle. C'étaient les «C«>ve Fields», de tris­
te memttire. Quelque 200 femmes sous-payées 
assuraient les dernières opérations d’a.ssemblu- 
g»‘ des cartouches et des obus.

Le développement de l’.Vrsenal du Vieux-Qué- 
bt'c a toujours suivi les grands eonfiits armés. Au 
moment de la guerre des Hoers (1899), 400 per­
sonnes y travaillaient. U's ateliers de la côte du 
IVilais connurt'iit un dernier regain d’activité au 
moment de la guerre* de Coret* (19,50).

En novembre 19(54, lu cl(K*he appelant les ou­
vriers du IVilais sonne pour la dernière fois. La 
vie du quartier en fut changt'e profondément.

Ik'puis, le swteur de l’Arsenal du parc de l’Ar­
tillerie sert de stationnement automobile aux 
employés de l’Ilôtel-Dieu. T))ut ct'la devrait chan- 
gi'r bientôt.

La Société immobilière du Québec achève .son 
stationnement souterrain géant. Et le gouveriu*- 
ment fédéral s’est enfin mis à l’ouvragi' pour res­
taurer le dernier « trou » du Vieux-Québec hau- 
U'-ville.

Aux citoyens de se manifester
Québec songe à mettre sur pied neuf nouveaux 

conseils de quartier d’ici 1998

La Ville veut faire 
modifier sa charte

■ QIIÉBEC — Si les citoyens en manifestent la volonté, la ville de 
Québec sera dotée de 11 conseils de quartier d’ici 1998, qui rem­
placeront les comités consultatifs. L’expérience des conseils de quar­
tier tentée dans les secteurs du Vieux-Limoilou et de Saint-.Jean Bap­
tiste depuis deux ans s'est avérée positive.
C’est la raison pour laquelle 
la Ville demandera à l’As­
semblée nationale une mo­
dification à sa charte pour 
lui permettre de créer offi­
ciellement les conseils de 
quartier, à raison d'un 
maximum de quatre nou­
veaux par année.

Le programme d’aménagement des 
ruelles et le projet de recyclage de la 
caserne du Vieux-Limoilou sont parmi 
les projets que les conseils de quartier

Des
pétitions 

d’au moins 
300 noms 

exigées

ont mis de l’avant, et per­
mis de réaliser.
Dans leurs rapports, les 
conseils de quartier du 
Vieux-Limoilou et de Saint- 
.Jean Baptiste notent que 
les recommandations mis­
es de l’avant ont été respec­
tées par l’administration 

municipale.
Les conseils de quartier, visant à 

rapprocher le citoyen et l’administra­
tion municipale, sont formés de neuf

personnes, dont sept sont élues. Ils 
doivent par la suite choisir deux au­
tres personnes qui repré.senteront le 
conseil municipal.

TROIS HOMMES, FROIS 
FEMMES

l’armi les sept élus, il doit y avoir 
trois hommes et trois femmes, et un 
représentant des gi'ns d’affaires.

Dans le quartier du Vieux-Québec- 
Colline parlementaire-Cap-Blanc, il y 
aura une exception. Le conseil devra 
compter 11 membres, dont trois repré­
sentants des gens d’affaires.

11 y aura formation d’un conseil de 
quartier uniquement si la population 
en exprime le désir avec à l’appui une 
pétition contenant au moins .‘JOO si­
gnatures.

QUEBEC— La Ville de Québec à l’in­
tention de mieux régir la circulation 
des autobus de touristes dans le N'icux- 
Québec, ainsi que les activités des ven­
deurs artisans et des amuseurs pu­
blics. è;ile s’adressera à l'Assemblée 
nationale pour faire modifier sa charte 
et ainsi obtenir le pouvoir de légiférer 
dans CCS domaines.

Dans .son dcK-ument explicatif ac'com- 
pagnant le projet de loi modifiant sa 
charte, la Ville mentionne vouloir adop­
ter des règles de circulation pour pré- 
server la tranquillité des résidants tout 
en répondant aux besoins de l’indus­
trie touristique. On sait que le tourisme 
par autocar a beaucoup gagné en popu­
larité ces dernières années, de sorte 
que des citoyens du Vieux-Québec se

plaignent de plus en plus du bruit et de 
l’achalandagt' créés par les autobus, 

Québec veut également mieux régir 
les activités des vendeurs arti.sans et 
des amu.seurs publics. « Les pouvoirs 
actuels sont maJ adaptés et rendent dif­
ficiles les interventions propres à 
maintenir l’équilibre entre les fonc­
tions résidentielles, commerciales et 
touristiques dans la ville», lit-on dans 
le document ex-plicatif. Au total, la Ville 
demande 94 modifications à sa charte, 
plusieurs étant d’ordre purement tech­
nique, ou pour s’adapter aux moyens 
modernes de communication. Ainsi, la 
ville demande le droit pour le comité 
exécutif de siéger à l’aide de moyens 
permettant à tous les participants de 
TOmmuniquer oralement entre eux.

R0ISIEREENCATMAR4N
) Famille Dufour II

Prenez une journée pour admirer la xympkonie 
des couleurs de iaulomne sur le majestueux 

fleure Saint-l-aureni et sur la réputée ririère 
Saguenay jusqu’à Cap-THnité, sans oublier la 

risite aux baleines 
Tarifs spéciaux à partir du 4 septembre 95

Croisière de 
risle-aux-Coudres

Croisière 
de Québec

inriuaiit k' diiu^r 
le service et les taxes

üicluant 3 repaie 
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Demandez nos forfaits «croisière-séjour»La vente que vous attendiez... 

pour des prix à couper le souffle 1 1-800-433-5250
Vente * Location* Formation * Destinations aventure

La villégiature par excellence!
Quebec ; 710, Bouvier, ^'135, 624-9088
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le meilleur rapport 

(ptalité-pri,r et toujours 
"nerrice compris”.

Visitez nos immenses 
serres remplies de plantes d'in­

térieur: orchidées, 
bouga in villi ers, 

hibiscus, etc.
Pour eonstatei’ ce que 
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nos pots et eaehe-jHds 

et notre vaste département 
d'artisanat.

Floralies Jouvence
CINTRE I A R nI N

EjI.
Chrysanthème
d'automne rimee 
Pot 6 litres

SAINTE-FOY
2ll2((, .ItilosVcrn»'
Nml Chari'siOiio*'. sortie 
.loan-tiamiii
LÉVIS
47(50, Jimil (le la RiosSiid

VENTE
PROGRESSIVE

en pépinière

lusqu à enuisement des stoi ks

60
Arbres
Arbustes
Conifères



A 6 LE SOLEIL LK VKNDRKüI 8 SKFTEMBRK 1995 Lk

LA CAPITALE ET SES RÉGIONS

, Lt SOLEIL. CLÉMENT IHIBEAULT
A cause des derersements, « quand la marée est basse, les gens qui se promènent 

ont qffaire à des senteurs », déplore vertement le maire de 
Saint-lUichel-de-Bellechasse, Denis Breton

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
PROVINCE DE L’ONTARIO
Dans l'affaire des recours collectifs du Québec et de l'Ontario en matière 
d'implants mammaires au gel de silicone

FRANCINE POWER
-«t-
ACEF CENTRE
Requérantes
C.
BRISTOL HITERS SâTHBB COB4PANY. 
MEDICAL ENOINEERINO CORPORATION, 
LES ENTREPRISES RÉAL LAPERRIÈRE INC., 
BRISTOL MYERS SQUIBB CANADA INC. 
Intimées

SUSAN IRENE SERWACZEK
Requérante
C.
MEDICAL ENOINEERINO CORPORATION 
-et-
BRISTOL MYERS SQUIBB COMPANY 
Intimées

PROVINCE DE QUÉBEC 
Cour supérieure 

District de Montréal 
(Recours collectif)

NO: 500-06-000004-917 
L'HONORABLE JUOE 
ANDRÉ DENIS, j.c.s.

PROVINCE 
DE L'ONTARIO 

London (Ontario) 
NO: 17629/94 

L'HONORABLE JUOE 
WINKLER

AVIS DE RÈGLEMENT ADRESSÉ AUX PORTEUSES 
D’IMPLANTS MAMMAIRES

À Ttoutes les personnes qui ont déjà été porteuses d'implants mammaires et qui résident 
dans les provinces du Québec ou de l'Ontario, ou qui ont reçu un implant mammaire 
dans l'une de ces provinces, ainsi que leurs conjoints, leurs enfants majeurs, leur père 
et mère, leurs autres parents, leurs autres proches et leur succession.

Des recours collectifs ont été intentés dans les provinces du Québec et de l'Ontario Le 31 
Juillet 1995. ces recours furent autorisés afin de rendre exécutoire le Règlement décrit 
dans le présent avis. Lee recours collectifs couvrent toutes les réclamations pour lesquelles 
les Tribunaux du Québec et de l'Ontario sont compétents en matière d'implants mammai­
res conçus, fabriqués, vendus ou distribués par Medical Engineering Corporation 
("M.E.C."), Bristol-Myers Squibb Canada Inc., Bristol-Myers Squibb Company et/ou toute 
Intimée ou Partie exonérée, telle que décrite au Règlement, sous les marques de commerce 
incluant noUmment. MEME. REPLICON, OPTIMAM, NATURAL “Y” et SUROITEK 
(“Implants M.E.C.").
Le 31 jiUllet 1995. les Tribunaux ont décrit pour les fins du Règlement les groupes liés par 
le Règlement comme suit:
pour le Québec:
A. Tbutes les personnes qui ont reçu un ou plusieurs Implants M.E.C. au Québec ou tou 

tes les personnes qui ont reçu un ou plusieurs Implants M E C. à l'extérieur du Québec 
et qui résidaient au Québec avant ou à la date de l'approbation de ce Règlement, peu 
importe qu elles sachent être ou avoir été porteuses d'un Implant M E C.
Tbutes les personnes comprenant leur conjoint, leur père et mère, leurs enfants 
majeurs (à l’exclusion donc des enfants mineurs), leurs autres parents, leurs autres 
proches et leur succession.*qui. en raison de leur relation personnelle avec une 
Porteuse d’un implant M E C. mentionnée ci-dessus, ont ou pourraient avoir des récla­
mations reliées aux Implants M E C. 

et pour rOntaiio:
A Tbutes les personnes qui ont reçu un ou plusieurs Implants M.E.C en Ontario ou tou­

tes les personnes qui ont reçu un ou plusieurs Implants M.E.C. à l’extérieur de l’Onta 
rio et qui résidaient en Ontario avant ou à la date de l'approbation de ce Règlement, 
peu importe qu'elles sachent être ou avoir été porteuses d’un Implant M E.C.

B Tbutes les personnes comprenant leur conjoint, leur père et mère, leurs enfants 
majeurs (à l'exclusion donc des enfants mineurs), leurs autres parents, leurs autres 
proches et leur succession, qui, en raison de leur relation personnelle avec une 
Porteuse d un implant M.E.C. mentionnée ci-dessus, ont ou pourraient avoir dos récla­
mations reliées aux Implants M E C

Vous êtes membre des groupes si vous êtes visées par l’une des descriptions des membres 
ci-haut et ce, que vous ayez ou non intenté votre propre poursuite individuelle, que vous 
soyez membre ou non (ou que vous vous soyez exclues) d'un autre recours collectif, et que. 
ptèsentement, vous ayez ou non une condition médicale reliée à voe implants mammaires. 
Le Règlement prévoit que:

Les Intimées paieront une somme de 20 500 0OO$ en devises américaines (approximati­
vement 29 OOO 000$ en devises canadiennes) au bénéfice du groupe,
Ijfm Membres liés par le règlement qui déposent en temps opportun une réclamation 
pour certaines maladies ou conditions peuvent être admissibles à une indemnité en ver 
tu du Règlement et ce, sans avoir à prouver un lien de causalité;
Les indemnités à être versées aux Membres liés par le règlement seront fixées en 
tenant compte de la nature de la maladie ou de la condition, du niveau d'incapacité, dt 
la date d'apparition des symptômes de qualifications et de certaines conditions 
préexistantes;
Les membres des groupes qui ne désirent pas participer au présent Règlement peuvent 
s'en exclure.
Les dates importantes suivantes s'appliquent:
♦ Date limite pour l'exclusion - 8 janvier 1996
♦ Date limite pour l'inscription et le dépêt d’une réclamation au Plan d’indemnisation 

immédiate 8 févner 1996
♦ Date Anale pour toutes les inscriptions - 9 septembre 1996:
Pour recevoir une Indemnité, les Réclamantes doivent s’inscrire auprès du 
Gestionnaire des réclamations Vous devez vous inscrire même si voua avez donné 
votre nom à l'AUEF Oentre, au Règlement américain ou à tout autre organisme. 

IMTORTATn; Pour obtenir le Guide d'information détaillé et les formulaires nécessaires
pour vous inscrire, faire une réclamation ou vous exclure, veuillez compléter et faire par 
venir le coupon ci-joint au Gestionnaire des réclamations ou composez le 1-800-604-6837 
|X>ur en faire la demande. Compte tenu des dates limites, veuillez agir sans délai 
L«s procureurs du groupe du Québec Les procureurs du groupe de l'Ontario
UNTERBERO. 1-ABELLE. LEBEAU SISKIND. CROMARTY, IVEY A DOWLER
1980. rue Sherbrooke Ouest 680. rue Waterloo
Bureau 700 Ixindon (Ontario)
Montréal (Québec) nba 3V8
H3H 1E8
SYLVESTRE CHARBONNEAU 
740. avenue Atwater 
Montréal (Québec)
H4C 209

Cet avis a été approuvé par les tribunaux.

Demande pour obtenir le Guide d'information et ies formulaires 
(Règlement des recours ooliecttfa du Québec et 
de l'Ontario en matière d'implants mammaires)

-ProTlnoe:- -Pays:-

Code postal:..........._~._

Téléphone: (résidence)- -(travail).

□ Information en français C Information In English 

Veuilles poeter cstte demande au Gestionnaire des réclanultions

LONDON LIEE
a's Osstinnnairs des Rérdamations 
2001. avenue Université 
Bureau 1190 
M<mtréal (Québec)
H3A IT»

LONIX)N LIFE
a/s Gfsitlonnaire dns Réclamations 
T-747
255. avenue Dufferin 
Ixmdon (Ontario)
N6A 4Kl

Les petites histoires 
d’horreur de Saint-Michel

Des égouts déversés dans le fleuve, des 
problèmes d’eau potable, une population 
qui fuit : le maire lance un cri d’alarme

Marc Saint-Pierrk

Le Soleil

■ SAINT-MICHEL — «Ça ne 
peut plus durer. 11 faut qu’il se 
fasse quelque chose. Main­
tenant ! »

Ces propos, c’est le maire de Saint-Mi- 
chel-de-Bellechasse, Denis Breton, 
qui les tient.

11 en a manifestement plein les bottes 
des égouts et de la merde et du papier 
hygiénique et du reste qui dans sa mu­
nicipalité sont déversés directement 
dans le fleuve. Il a en tête aussi que 
l’approvisionnement en eau potable 
de ses administrés est couci-couça. Il 
déplore également que tout dévelop­
pement réel soit stoppé chez lui et que 
la population dépérisse.

Le maire Denis Breton s’est ouvert 
de ces problèmes avec lesquels doi­
vent composer les élus de Saint-Mi- 
chel-de-Bellehasse au cours d’une en­
trevue accordée au SOLEIL.

Petite localité d’un peu moins de 
1700 habitants, Saint-Michel-de-Belle- 
chasse n’est pas pour autant un quel­
conque « Saint-en-Arrière » qui aurait 
été oublié dans la région de «nulle 
part ».

Desservi par l’autouroute 20 et la 
route 132, doté d’une marina toute 
neuve, le village se situe à quelque 20 
minutes de Lévis. Avec sa position 
particulière sur le fleuve Saint-Lau­
rent, son très riche patrimoine bâti ré­
solument 18e siècle, Saint-Michel est 
un des très beaux villages du Québec.

Seulement, les égouts et l’aqueduc té­
moignent eux aussi d’une époque révo­
lue, la population en ayant refusé des 
neufs à au moins une occasion par le 
passé. À Saint-Michel, les bornes-fon­
taines sont donc inconnues tout comme 
le plus simple équipement de traite­
ment des eaux usées. Et quand le mai­
re Breton indique qu’il faut faire quel­
que chose, c’est à un projet de services 
modernes qu'il songe. Il y a de quoi.

« Nous avons cinq ou six gros émis­
saires qui sortent directement au fleu­
ve. Par exemple, de chaque côté de la 
marina, un site exceptionnel, il y a 
ceux de l’hôpital et du couvent. Et un 
peu plus loin, il y a celui de l’école Le 
Phare. Quand la marée est haute, les

émissaires sont dans l’eau. Mais 
quand elle est basse, et surtout un été 
comme on a eu cette année, les gens 
qui se promènent ont affaire avec des 
senteurs», explique posément le mai­
re de Saint-Michel.

Destiné aux malades chroniques, 
l’Hôpital-Notre-Dame-de-Lourdes 
compte 80 lits ; le collège privé Dina 
Bélanger accueille 136 élèves, dont 37 
pensionnaires, et 11 professeurs; 
l’école publique, entre 150 et 200 étu­
diants.

11 y a plus et le maire ne cache 
d’ailleurs pas quelques autres petites 
histoires d’horreur. Par exemple, le 
ruisseau de la Chapelle, qui traverse 
le village, reçoit allègrement le papier 
hygiénique usé de propriétaires rive­
rains; ailleurs, des résidants ont 
connecté leur égoût domestique sur 
les égoûts pluviaux.

A l’hôtel de ville, les cartes du secré­
taire-trésorier Ronald Gonthier re­
coupent les indications du maire. Se­
lon ces documents administratifs, il y 
a 21 points de déversement d’égoût au 
fleuve !

L’EAU POTABLE
Au chapitre de l’eau potable, la situa­

tion est également un peu spéciale à 
Saint-Michel. Le clou en est un aque­
duc privé exploité par la bien nommée 
« La Société d’aqueduc de Saint-Mi- 
chei », un réseau qui, bien que certai­
nes de ses parties soient récentes, 
n’en a pas moins été implanté au siè­

cle dernier.
«Le réseau privé fait son possible 

mais il ne permet plus aucune expan­
sion. C’est pas jeune », observe M. Bre­
ton.

Des problèmes avec l’eau, brune à 
l'occasion, tout le monde en a, du ci­
toyen ordinaire à l’institution, paraît- 
il. Et un certain nombre de citoyens de 
Saint-Michel sont des adeptes de l’eau 
embouteillée.

Le maire Breton voit la situation 
dans son ensemble: le développement 
de la municipalité est totalement frei­
né ; la population est vieillissante et la 
désuétude des infrastructures en pla­
ce ne fait qu’accélérer l’érosion rura­
le de la population, dit-il en substance.

C’est dans ce contexte que l’hôtel de 
ville a concocté un vaste projet qui re­
querrait un investissement de 2,9 
millions $ pour les égoûts et de 1,4 mil­
lion pour l’approvisionnement en eau. 
Un projet très «dégraissé», dixit le 
maire, mis au point avec l’appui de la 
firme Roche et susceptible d’être sub­
ventionné à 85% dans sa dimension 
assainissement, déjà porteur par 
ailleurs d’une subvention de 953 000$ 
dans le cadre du programme d’infras­
tructures à frais partagés et dûment 
introduit dans la machine gouverne­
mentale.

« Nous avons fait nos devoirs. C’est 
un projet raisonnable», résume M. 
Breton, en notant qu’on attend 
d’ailleurs des nouvelles pour très 
bientôt du MAM.

Sïü

Le quai de Saint-Michel-de-BeUechasse

0

lotoquebec
Tirage du 
”/09/06

07 18 21 23 32 46 i

RÉSU LTATS
H V loto*()w4bec 

GAGNANTS LOTS
4/6 2 1 136 462,30$
5/6+ 5 136 375,50$
5/6 480 1 136,40$
1/6 22 108 47,30$
1/6 362 477 10,00$
Ventes totales: 18 156 932,00 $
Prochain gros lot (approx.): 2 SOO 000,00 $ 
Prochain tirage: 95/09/09Numéro complémontairo: 38 1

Lytnie numéros lots
“ 289674 100 0(X>$

89674 1 000 $
Tirage du 9674 250 $
95/09/06 674 50 $

74 10$
4 2$

Tirogedu
95/09/07

02 04 05 12 15
17 18 19 21 30
32 33 34 39 43
46 52 54 58 66

Prochain tirage; 95/09/08 y

Lu modolkéi d'MKOuMnMnt du MUa gognona poraiiMM ou vtrM du billca.1 In cat da ditpatM «èra cola làa »l la Hta aWkiolla, nia domièra a priorM. |
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LES 9 ET 10 SEPTEMBRE 1995
PORTES OUVERTES SUR LE MASSAGE

et les approches psycho-corporelles

Les 9 et 10 septembre 1995, de 12h à 18h au
CENTRE PSYCHO-CORPOREL 

675, Marguerite-Bourgeoys, Québec 
418. 687.1165

24 conférences-démonstrations continuelles
Massages au prix des années 80

Prix de présence
Bienvenue à toutes et à tous!

(Réservation nécessaire pour les massages)
SANS FRAIS: 1 800 473. 5212 Télécopieur: 418. 687. 1166

Directeur: Yvon Oallaire, psychologue |
Membre de l’OrdrajIes Psychologues du Québec ^ "

Gabriel 
Fontaine 
perd une 
bataille
La voie est 

ouverte pour 
un procès

OTTAWA (LE SOLEIL et PC) — L’ex­
député conservateur Gabriel Fbntaine 
a finalement perdu la bataille qu’il 
menait depuis quatre ans pour faire 
annuler les poursuites qui pesaient 
sur lui relativement à des accusations 
de corruption.

Le député de la circonscription de 
Lévis a été accu.sé en 1991 de fraude et 
d’abus de confiance.

Les accusations concernaient des 
contrats gouvernementaux de plus de 
1(K)0(H)$.

Le procès n’a pas encore eu lieu 
parce que M. Fbntaine soutenait que la 
cour criminelle n’avait pas le droit de 
se pencher sur cette affaire.

Selon lui, seul un comité des Com­
munes qui a pour mandat de vérifier 
les dépenses des députés aurait eu le 
pouvoir de juger sa cause.

La Cour suprême a rejeté jeudi l’ap­
pel de Gabriel Fbntaine, ce qui ouvre 
la voie à la tenue d’un procès.

PAS DE COMMENTAIRE
Joint par LF^ SOLEIL, l’ex-député 

conservateur de l,évl8 a d’embKie pré­
cisé que la Cour suprême ne l'avait 
pas (lébouté. La plus haute cour 
fédérale a plutôt fait savoir qu’elle n’- 
analyseralt pas le dossier, a-t-il in- 
diqiiéen substances.

«Je ne ferai aucun commentaire. Je 
n’ai d’ailleurs jamais commenté ce 
dossier-lâ», a rfuns plus ajouté‘M. 
Finntaine
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LA CAPITALE ET SES RÉGIONS

CONSEIL DE LA MAGISTRATLKE

Le Juge Drouin n’a
Jamais traité M® 

Suzy Gagnon de folle
Le psychologue Donald Denver a menti

Richahi) HK.NAI’LT

Le Soleil

■ QUÉBEC — Le psychologue Donald 
Denver a menti au Conseil de la magistra­
ture : Jamais le juge -Jean Drouin n’a traité 
M® Suzy Guylaine Gagnon de folle.

Iæ procureur du conseil, M'' François Aquin, a dû 
rétablir les faits lui-même, hier, après que M. 
Denver eut réitéré son accusation en réponse à 
une question du procureur du juge, M*" Raynold 
Langlois. D’ailleurs, M® Aquin a lui-même inter­
rompu le président du comité d’enquête du 
Conseil de la magistrature, le juge Ix)uis Vaillan- 
court, qui s’apprêtait à faire la mise au point. La 
lecture des notes sténographiques du prwès de 
3.5 jours ne comporte aucune mention de la sor­
te.

Le psychologue n’en soutenait pas moins, hier, 
que « durant tout le procès, le juge Drouin a trai­
té M® (îagnon comme une folle, en lettres majus­
cules, une incompétente, une imbécile et un bam­
bin d’école qui ne connaît rien ». Mais M. Denver 
n’en était pas à une contradiction près...

S’il a admis qu’au cours du procès, le juge 
Drouin avait des raisons d’être perplexe devant 
certaines de ses réponses, .M, Denver a affirmé 
que c’était la première fois qu’un juge lui deman­
dait de nuancer son rapport d’expertise. Ce à 
quoi M® Langlois devait lui répliquer: «C’était 
peut-être aussi la première fois qu’une procu- 
reure de la Couronne et qu’un juge s’aperce­
vaient d’une différence entre les faits et votre 
rapport ! »

Alors qu’il se plaint aujourd’hui des interven­
tions du juge, M. Denver, lui a-t-on fait remar­
quer, a déclaré au procès qu’il les appréciait... À 
plusieurs reprises, d’ailleurs, le juge Drouin a

expliqué au psychologue qu’il le questionnait 
simplement pour mieux comprendre. « Mais il 
n’obtenait pas les réponses qu’il cherchait ». a 
observé M. Denver.

A son tour en après-midi, M (iilles Beaulieu, 
l’autre psychologue plaignant à la suite du pro­
cès d’un père reconnu coupable d’agressions 
sexuelk*s sur ses deux filles, a donné cette mê­
me explication aux quatre jugi's membres du co­
mité d’enquête. Lui aussi a dû être ramené à l’or­
dre par le juge Vaillancourt parce qu’il donnait 
de trop longues réponses ne correspondant pas 
aux questions posét's par M® i.anglois.

À sa première expérience comme témoin ex­
pert devant les tribunaux, le dwteur en psycho­
logie se plaint d’avoir été traité différemment de 
ses deux consoeurs ayant déposé pour la pour­
suite. Travaillant bénévolement sous la supervi­
sion de M. Denver, le psychologue n’a guère ap­
précié les remarques du juge Drouin lais.sant en­
tendre qu’il n’ait agi que par intérêt financier. 
Pourtant, lui a-t-on fait observer, il avait taxé ses 
consoeurs de la partie adverse des mêmes inté­
rêts au cours du pr(K*ès.

« Il a résumé mon rôle à celui de porteur de va­
lises, a dit le psychologue au sujet du juge. Ses 
propos et insinuations étaient totalement gra­
tuits, malhonnêtes, men.songers et diffamatoires 
puisqu’il ne s’appuyait sur aucun fait. li m’a tout 
enlevé: ma réputation professionnelle, ma bon­
ne foi et il m’a même accusé d’avoir tenté d’in­
duire le tribunal en erreur. »

Si le juge ne s'est jamais montré désobligeant 
à son endroit, a admis M. Beaulieu, ses interro­
gatoires « subtils » lui ont fait trouver « l’exerci­
ce douloureux». Pourtant, a-t-il encore dû ad­
mettre, jamais au cours du procès ne s’est-il 
plaint de celte «douleur» auprès du juge Drouin.

Ce matii:. la principale plaignante, .M® Gagnon, 
déposera devant le comité du Conseil de la ma- 
^strature.

Trois nouveaux circuits 
touristiques dans la région
Un moyen d’allonger le séjour des visiteurs

DESCHAMBAULT—Tn>is brochures proposant 
sept circuits touristiques mettant en valeur le 
patrimoine culturel, naturel et récréo-touris- 
tique entourant ie coeur historique de Québec, 
viennent d’être présentées, à Dcschambault, par 
l’Office du tourisme et des congrès de la Commu­
nauté urbaine de Québec.

Ces nouveaux produits ont pour but de con­
tribuer au prolongement de la durée de séjour 
des visiteurs dans la région. Une première 
brochure propose la visite de l’île d’Orléans et

celle du pays des contes et légtmdes du Domaine 
des Seigneurs de Beaupré.

La seconde transporte les visiteurs vers Port- 
neuf, pays des mille et un lacs et rivières. Elle 
guide aussi les touristes vers la nature 
grandiose de la Jacques-Cartier.

La troisième brochure offre des balades au 
centre de la région de Québec. Quelque 120000 
exemplaires sont disponibles gratuitement dans 
les différents bureaux d’information touristique 
de la région de Québec. M.G.

ELECTRDNigUE
mix OARANTIS

A OUÊBECI

NOUS PAVONS LES INTEIETS JUSOU'EN 1996!

@ BiOISS
1' as?/"9% DwnMT Mm roiM woouiti rnwo—iatkham

09 tr m.u« • »M«Mip>rT« ceiwtcwrim 
•CAWH n«ut« mmamcmi ■ v

t A C OtTAUf m MACAMM---------------------  ---------------

iTsnmiRs

EN LOCATION
HUBVIDlO IHlINDjdl

Packard Bell

Cnkgr CwydHi*» 
MSMomv

Packard Bell

LEGEND 2DC0: V 
MULTIMEDIA ' .lit

PWCMMW «eOCDI
4 Me • 73 Ab

0mm âm «MM» • IS^C
AMiàegi tn#e 1 Me * ledeer CO-NOM 
^aMeAew et ripeiMn» aMyée 
Ce>1e*iMellMrlMl 
Hemt fe>Wi iM*ée «da 
MÛMTCUNCXT1M

RABAIS 300'

149900

-1

LttMl 413CaNitiini79
• rvifiiii ^78kH
« MemnMBmvteMeATMe
• 0ie«ieDw1(MGe*Uclewl.r>C RABAIS 300

259900

Canon
WmillUNTt 
COULRm IJC4N9
• PMeduMP Ai TTQeee
• Vtmm fmmmm éê S pfm
• Ne* el Mm ei eeMnn Afdviiee

RASAIS ^0

00
1

i

creative

M
RABAIS 40

w

inmi SCHOOL Noosf
•AlmAiewHMMDM 
«COJIOMSeeMoitBene 
• CMSeewtlSMAiSew 
^ Red^etOew o^eiS^a

29900
I

I En 1 O M INUTES,
NOUS VOUS BRANCHONS sur

INTERNET*
ABONNCM^MT. 
LOOICIELS et
INSTPUCTIÔNS
FOURNIS.

i nelfROVER^i
■ rPtfmNFTCUMMltMKATÜ««!(C.R(lUr •

14 dMMTiivNM AÜIinr in mtfinWiii* An è « n «m pn ifiaOin épi «hIim «mmÎik

11mm X I «Im an MèiRn «mIiMk épnliMiMiPMM,(hM«MMdMwivMiMtbHvrt«iéM«i«iA

LEVIS
PUOi LHOURBNEUF BALCRIES CHAONON

^ ^ • AM A___ _ M. «AA.IMBNieHlnekH • l»-SM • SBvsBee

• Goleries de lo Capttale
• Ooleriei Chàgtwt
• Place Laurier
• (^Ire Rivière du-Loup
• l^ronde Waee, Rimoucki
• Place du Royaume. Chicoutimi

L’Environnement 
déménage au « G »

Un mémo du sous-ministre indique 
que le tout se fera d’ici deux ans

.MU'HKI, CoRBKll.
Le Soleil

QUÉBEC — La grande famille du ministère de 
l’Environnement et de la Faune — plus de 1 KM) 
fonetionnaires à Québec— déménage sous un 
meme toit, le complexe « G ».

Un mémo, signé par le sous-ministrt* Jean I*nt- 
novost, le 5 septembre, l’affirme, après des mois 
de rumeurs: le cabinet du ministre* et l’ensemble 
des directions centrales se retrouveront dans 
l’édifice Marie-Guyart d’ici deux ans au plus 
tard.

La « migration » débutera probablement en dé­
cembre. En fait, le ministre Jacques Bras.sard et 
son entourage pourraient être les premiers à 
faire leurs boîtes.

Selon nos informations, le député-ministre de 
Lac-Saint-Jean est appelé à dominer la vie par­
lementaire. Il s’installerait au 30 ème étage du 
«G». Pour l'heure, l’endroit héberge un club 
MED, le surnom pour les fonctionnaires mis en 
disponibilité. L’étage compte déjà sur une suite

ministérielle dûment aménagiH*.
M Brassard s'est fait réct*mment la main dans 

le domaine du déménagi>nient. 1.** 5 juin, il a quit­
té rt*difiet' du Revenu, sur la rue Marly, à Saintt*- 
Foy, pour emménager au l.®>0. René-l.,évesque, où 
les employés de l’État s'earupant de la Faune 
sont installés depuis 25 ans.

La note du sous-ministre rappelle qu’en mai, 
une annonce avait été faite pour dire que les ef- 
fwtifs du ministère seraient installés dans deux 
édifices, le «G» et le 150, Bené-Lévesque. La So­
ciété immobilière du Québec n’a pu finalement 
eonerétiser cette hv'pothèse, précise M. Prono- 
vost.

Il n’a pas été possible de savoir combien t*oûte- 
ra grand (iérauf/euieut de l’Environnement, 
l’àr contre, en ce moment, cinq bâtisses abritent 
les dirt'ctions centrales du ministère et eet épar­
pillement coûte aux contribuables 125 0(M)S par 
mois.
I\)ur l’ensemble de la province. Environnement 

et Faune emploie quelque 3(MM) permanents et of- 
frt» 800 postes <K-easionnels.

AVEC SA NOUVELLE PORTE

• ■* '

TEMPO innove pour votre confort! La toute nouvelle porte 
électrique “TEMPO" séduira tous ceux qui n'aiment pas 
descendre de voiture chaque fois qu'ils ont a entrer ou sortir 
de leur abri TEMPO. Activez simplement la télécommandé de 
l’mieneur de votre venicuie et la porte de votre abri TEMPO 
s'enroulera d'elle-même afin de vous libérer l'entrée. Simple à 
installer et pratique, la porte électrique s'adapte à tous les 
abris TEMPO.

i^R

ANCREZ-VOUS___
^taipo-Lo

Innovateur, le nouveau concept TEMPO-LO s'adapte, sans ancrage, aux revê­
tements les plus divers, ciment, asphalte ou pavé uni. Flexible, il s'installe 
également sur des surfaces irrréguliéres tels le gravier ou la pelouse. TEMPO- 
LO est muni d'un système de bourses latérales qui, une fois remplies d'eau, 
forment des contrepoids qui s'adaptent parfaitement aux inégalités du ter­
rain et qui empêchent tout mouvement ou toute infiltration de neige. ■S

VENTE
LOCATION
INSTALLATION
ENTRETIEN
RÉPARATION

rW RESIDENTIEL, COMMERCIAL, INDUSTRIEL
... l'abri «Éconergique» demandez

621-0777 DE CREDIT
Carrefour de la Capitale; 710, Bouvier, Québec •mmapea

IIUTEGRA 1995
►̂ à partir de

PAR
MOIS

URA
1- ConcessKXinaire au 
Canada. «Satisfaction 
à la cliantèts«

Offre d'une durée limitée

31/2 ans
• 1500 $ comptant ou échange équivalent
• Taxes en sus
• TranspKsrt et préparation inclus
• Valeur résiduelle garantie 8 739 65 $
• Photo à titre indicatif

Le seul concessionnaire Acura 
dans l'est de la province

4901, boul. des Galeries, Québec
(418) 622-8180



A 8 LE SOLEIL LK \KNi)RKI)l 8 SEPTKMBKK 1995 Le

LE QUEBEC “CANADA
Question claire et

m

simple pour Dumont
« Le camp du OUI reprend la tâche 
que le PLQ n’a pas eu le courage 

de mener à terme »
Vincent Marissal

Le Soleil

■ QUÉBEC —La question référendaire déposée hier est claire, sim­
ple et contient les éléments d’offre de partenariat économique et poli­
tique au reste du Canada. Pour Mario Dumont, le camp du OUI reprend 
ainsi la tâche que le Parti libéral du Québec n’a pas eu le courage de 
mener à terme.

L
Plusieurs militants pour le NON ont participe, hier dans un restaurant de Montréal, 
à la première cérémonie d’intronisation de l’Ordre national du Homard, faisant 
ainsi écho à « l'incident diplomatique » déclenché par des propos attribués au pre­
mier ministre Parizeau, cet été.

« On reprend un chantier qui avait été 
laissé en cours de travaux en 1992 par 
le Parti libéral, qui avait laissé tomber 
son programme à l'époque», a com­
menté hier le chef 
du Parti de l’action 
démocratique.

Mario Dumont af­
firme que le Québec 
avait la possibilité 
de régler la sempi­
ternelle question nationale en 1992, 
mais son ancien parti a préféré enter­
rer le rapport Allaire et se replier dans 
le statu quo.

Pour lui, la démarche qu’il mène au­
jourd’hui avec le PQ et le Bloc est « la 
suite logique du rapport Allaire ».

«C’est le genre de question que le

C'est le genre de question 
que les libéraux auraient

dû poser en 1992»

Parti libéral aurait dû poser en 1992, 
dit-il à propos du libellé proposé aux 
Québécois. Peut-être qu’à l’automne 
1995, on ne serait pas pris à reprendre 

le débat référendai­
re et que l’on pour­
rait s’attaquer à 
d’autres ques­
tions. »
Quoi qu’il en soit, les 
Québécois voteront 

le .’10 octobre et la question référendai­
re leur donne une belle occasion de se 
dire OUI, reprend M. Dumont.

RÉPLIQUE À JOHNSON
Quant aux critiques du chef du camp 

du NON, Daniel Johnson, qui voudrait 
voir apparaître le mot « pays » dans la

question, Mario Dumont les trouve 
« insignifiantes ».

Tout comme Jacques Parizeau, il ne 
voit pas la nécessité d’ajouter le mot 
pays à une question qui mentionne 
clairement que le Québec deviendra 
souverain advenant une victoire du 
OUI. Le chef de l’ADQ a même tourné 
la proposition d’amendement de M. 
Johnson en ridicule.

«Si ça peut nous amener de nou­
veaux adeptes, si M, John.son et ses 
gens nous disent qu’ils vont voter OUI 
avec la modification, elle mérite d’être 
considérée. .Mais s’il votent NON de 
toute façon, c’est totalement insigni­
fiant comme amendement. »

Par ailleurs, .M. Dumont a répété 
qu’il préfère que la population se pro­
nonce sur une question découlant de 
l’entente qu’il a signée en juin avec 
.MM. f’arizeau et Bouchard.

Le fait que le projet de loi sur l’ave­
nir du Québec ne soit pas adopté ne le 
gêne pas, au contraire. «Je préfère ne 
pas voter la loi à l’Assemblée nationa­
le, ça me rendait mal à l’aise. J’avais 
l’impression que l’on mettait les gens 
devant un fait accompli. »

Un libellé trop long et trop ambigu 
au goût du camp fédéraliste

Un piege 
selon

JI ) É I. - D E NI s B KI. L A V A N t E
Le Soleil

OTTAWA— De manière unanime, les leaders fédéralistes à Otta­
wa ont dénoncé hier la question proposée par le gouvernement Pari­
zeau en affirmant qu’elle était « longue » et « ambiguë ».
En tournée dans te Bas-Saint-Lau­
rent. la ministre fédérale chargée de la 
campagne référendaire, Lucienne Ro- 
billard, a déclaré que les souverainis­
tes avaient manqué de courage politi­
que en évitant d’écrire le mot « pays » 
dans la question.

«Jacques Parizeau n’a pas eu le cou­
rage de demander «Êtes-vous d’ac­
cord que le Québec devienne un pays 
souverain, un pays indépendant?» 
Pourquoi n’a-t-il pas eu le courage 
d’inclure ce mot dans la question?» 
s’est demandé la ministre du Travail.

Mandatée par le 
premier ministre 
Jean Chrétien pour 
mener la barque fé­
dérale durant le ré­
férendum, .Mme Ho- 
billard a également 
souligné le manque de clarté de la 
question, laquelle fait référence à l’en­
tente tripartite conclue entre le Parti 
québécois, le Bloc québécois et l’Ac­
tion démocratique du Québec en juin.

« Nous savons très bien que cette en-

Parizeau a manqué de
courage. " '. ,

soutiennent les tenants du NON

tente est méconnue des Québécois », 
a-t-elle dit.

Cette entente stipule que le Québec, 
une fois souverain, tentera de négo­
cier une nouvelle association politique 
et économique avec le reste du Cana­
da.

Au bureau de Jean Chrétien, un por­
te-parole a indiqué que le premier mi­
nistre laissait à sa collègue Lucienne 
Robillard le soin de réagir à la ques­
tion référendaire.

De son côté, le chef du Parti conser­
vateur, Jean Charest, a .soutenu que le 

premier ministre 
Jacques Parizeau 
cherchait à obtenir 
«un chèque en 
blanc» de la part 
des Québécois en 
posant une telle 

question lors du référendum.
«Cela ressemble à un chèque en 

blanc. M. (Lucien) Bouchard a déjà in­
diqué qu’il ne signerait pas un chèque 
en blanc à M. Parizeau en avril. Je ne

La porte-parole du camp du NON, la 
ministre Lucienne Robillard.

vois pas pourquoi les Québécois le fe­

raient, eux», a-t-il soutenu.
M. Charest a dit juger la question 

« assez confuse » en ce qu’elle fait ré- 
férenec à l’entente tripartite et au pro­
jet de loi sur la souveraineté déposé 
hier à l’Assemblée nationale par le 
gf)uvernement péquiste.

Selon le chef conservateur, le camp 
fédéraliste doit riposter en parlant des

conséquences d’un OUI au référen­
dum.

«Je crois que c’est la seule façon de 
venir à bout de ce débat. 11 faut bien 
parler des conséquences d’un OUI, 
lesquelles sont très claires: c’est la sé­
paration du Québec du reste du Cana­
da. Point à la li­
gne. Le reste, ce 
ne sont que des 
hypothèses. »

En refusant 
d’utiliser le voca­
ble «pays», M,
Charest a dit esti­
mer que les .sou­
verainistes fai­
saient ainsi l’aveu que leur projet était 
voué à l’échec.

« La question s’inscrit dans la bonne 
tradition de l’astuce qu’a proposée M. 
Parizeau depuis le début de son man­
dat. Mais je ne pense pas que les gens 
seront trompés ou endormis par cette 
stratégie. »

Réagissant au nom du Parti réfor­
miste, le député Stephen Harper a 
également fait valoir que la question 
n’était pas as.sez limpide.
«J’aurais souhaité une question 

beaucoup plus claire. Quand on lit la 
question, on ne dit pas d’une façon 
explicite que ce sera un vote final », 
a-t-il soumis.

Robert
Bourassa

MONTRÉAL (PC) — La question réfé­
rendaire rendue publique hier à l’As­
semblée nationale est un piège, selon 
l’ex-premier ministre Robert Boura.s- 
sa.

« Ça donne l’impression d’une ques­
tion-piège parce que contrairement 
aux accords de Charlottetown, il y 
avait eu une entente signée par tous 
les partenaires», a déclaré hier M. 
Ihiurassa.

L’ancien leader libéral estime aussi 
que le gouvernement de Jacques Pari­
zeau a manqué de courage en présen­
tant un libellé évitant nommément le 
mot pays.

Par ailleurs, la question de la sou­
veraineté du Québec est suivie atten­
tivement au sein des pays de la fran­
cophonie, mais il n’est pas question 
que ceux-ci prennent une position 
dans l’actuel débat.

«Nous préférons ne pas mettre la 
charrue devant les boeufs. 11 faut at­
tendre le résultat du référendum 
avant d’avoir une quelconque 
attitude», a déclaré hier à la Presse 
canadienne la secrétaire d’État à la 
francophonie du gouvernement 
français, Mme Margie Sudre.

INTEGRATION DES FONCTIONNAIRES FEDERAUX

Eentente met du temps à se concrétiser
Gilbert Ledit

Le Soleil

■ QUÉBEC—Annoncée comme immi­
nente, il y a 15 jours, l’entente de principe 
entre le gouvernement du Québec et l’Al­
liance de la fonction publique du Canada 
sur l’intégration des fonctionnaires fédé­
raux advenant la souveraineté du Québt'c 
tarde à se concrétiser.

0^

« Its pourparlers sc poursuivent », a laconique­
ment commenté, hier, Marie-.leannc Robin, la 
porte-parole (U* la présidente' du (,'onseil du Tré­
sor, l’auline' Marois.

Elle refus»' de dire si le gouvernement parvh'n- 
dra à »x>nclure une entente av»'c rAlliHn<'c de la 
fonction publique avant la U'tiu»' du réfén'iulum, 
comme l’a sotihaité Jacques Parizeau afin 
d’apaiser un tant soit p»'u l’inquiétud*' ties fon»'-

tionnaires fédéraux.
L’entrée en scène tardive 

du Syndicat de la fonction 
publique du Québec (SFl’Q) 
et du Syndicat des profes­
sionnels du gouvernement 
du Québec (SPGQ), qui 
avaient formellement dé­
noncé le fait d’être tenus à 
l’écart des discussions, a 
quelque peu changé les don­
nées.

Les pourparlers se dérou­
lent actuellement sur deux 
fmnts.

D’ubttrd, les syndicats québécois nég»M'ienl 
avec le Conseil du Trésor du sort que l’on réser­
vera aux milliers de hmetionnairt's à statut pré- 
cair*' qui «teuvrent dans la machine gouvt'rne- 
mcntale québécoise depuis plusieurs annét's et 
qui risquent de pt'rdre leur latulot av»*»' l’arrivé»' 
év»'ntuell»' de 40(KK) « féieraux » dans la foncti»)n 
publique québé‘»'ttise.

Pauline Marois

liC SEI*Q et le SIX îQ tiennent à ce que le gouver­
nement Parizeau régularise lu situation des 
«faux o»-casif»nnels» avant qu’il ne garantisse 
un cmpl»>i à tous les foncti»innalres fédéraux 
québé»'ois qui voudront joindre les rangs de la 
n»>uvell»' fonction publique québécoise.

Selon ce qu’a pu apprendre 
LE SOLEIL, il y a loin de la »‘ou- 
pe aux lèvres dans ce dossier.
Alors que les syndicats veulent 
obtenir des garanti»», le 
C»»nseil du Trésor ne propose 
que la f»)rmati»>n d’un comité 
»!»' travail chargé de faire l’in­
ventaire de la questi»>n et 
d’émettre des rt'commandations six mois plus 
tard

Sur le deuxième « front », l’Allian»'»' de la fon»*- 
tion publique et h's deux syndicats qu»>b»M‘ois 
s»)nt à discuter de la «c»>habitatlon 8yndl»‘ale» 
a»lv»'nant la fusion des fon»'tions publiques et 
plus particulinrement de la périt>»le qui suivra 
l’étape de transition. I/C .SKPQ « bouffera »-t-il

l’Alliance ? Otte dernière gardera-t-elle un « sta­
tut particuli»'r» ? D»'s tas des questions sont tou­
jours sans rép»>n.se.

PROJET DE M)l

Le SFPQ et le SPGQ
tiennent à ce que

Par ailleurs, le proj»'t de l»>i sur l’avenir du Qué- 
b<'c, déposé à l’Asst'mblée na- 
tUmale hier, contient un chapi­
tre sur les employés f(àléraux. 
Il est inscrit que le Québec 
p»iurra nommer le personnel

Québec la situation nécessaire pour faciliter l’ap-

^es.fauxoccasjoraieisV qui continueront de s’appli­
quer au Québ»H'. On aj»>ute que 

tous l»'s empl»»yé8 fédéraux québé»'»>is qui ont été 
n»>mm»'s avant le .’Mt ocUtbre 1995 p»>urront deve­
nir fonclionnairt's du gouvernement et que des 
ententes p»)urr»>nt être »'on» lue8 avet' les asso­
ciations d’employés pour faciliter le transfert.

Il est aussi question de la mise sur pied d’un 
programme de mise à retraite et de départ ▼o- 
lontalre.
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Une famille monoparentale 
sur deux vit de l’aide sociale

La situation des néo-Québécois n’est 
guère plus réjouissante

NE(iOS DANS LE SECTEUK PUBLIC

« Hypothèse de 
règlement »

...mais la gi’ogne demeure
Briuitte Breton

VlNCE.NT MaRISSAL

Le Soleil

■ QUÉBEC — Le nombre de familles monoparentales québé<»ises 
qui dépendent de l’aide sociale ne cesse d’augmenter et atteint aujour­
d’hui plus de 96 000, soit 21 % de tous les ménages inscrits à l’aide de 
dernier recours. Voilà une des sombres conclusions à laquelle arrive 
le ministère de la Sécurité du revenu dans l’un de ces profils de clien­
tèle rendu public hier.

Outre la situation des familles mono­
parentales, le ministère publie égale­
ment des études concernant les assis­
tés sociaux immigrés et ceux âgés de 
55 ans et plus.

Les familles monoparentales sont de 
loin les plus mais en point parmi les 
assistés sociaux québécois, souiigne 
le ministère.

Eiles sont passées de 71 641 en 1990 
à 96 100 cette année. En fait, ia moitié 
des famUles monoparentales du Qué­
bec vivent de prestations de bien-être 
social.

Les femmes sont très largement ma­
joritaires dans le groupe des parents 
« mono », un groupe jeune composé de 
près de 60 % de chef de famille âgée de 
moins de 35 ans.

Les 142 000 enfants de ces famiiies 
représentent les deux tiers des en­
fants de moins de 18 ans inscrits à l’ai­
de sociale, révèle encore le profil.

Elle sont de plus en nombreuses, 
plus dépendantes que les autres grou­
pes et le restent de très longues pério­
des. En effet, 40% des familles mono­
parentales sont à l’aide sociale depuis 
plus de six ans, une famille sur cinq y 
est depuis dix ans et plus.

Les auteurs de i’étude soulignent 
que « ies families monoparentaies pré­
sentent des risques élevés de basculer 
à l’aide à la suite d’une séparation ou 
d’une grossesse précoce et qu’elles 
risquent d’y demeurer un certain 
temps».

Ces assistés sociaux sont en effet 
peu scolarisés, pour ia majorité d’en­
tre eux, ne possèdent que de brèves 
expériences de travail et peu d’habitu­
des de travail, c’est à dire les contrain­

tes d’horaire, de transport ou de régu- 
iarité.

De plus, les mères seules pensent na­
turellement à préserver le « bien-être 
de la cellule familiale, pousulvent les 
auteurs. C’est ainsi que ieur préoccu­
pation première sera de protéger ce 
qui est considérer comme un acquis 
monétaire pour que l’unité famiiiale 
n’ait ptis à souffrir d’une décision de la 
mère ».

LES IMMIGRÉS,
PAS PLUS RÉJOUISSANT

Le tableau des néo-Québécois n’est 
guère plus réjouissant, seion un autre 
profil de clientèle de la série de treize 
commandée par ie ministère.

Au nombre de 
63 305, ils représen­
tent maintenant 
13,4 % des ménages 
inscrits à l’aide so­
ciale. C’est une aug­
mentation de 10% 
par rapport à 1975.

Les immigrés qui échouent au « BS » 
font des efforts pour améliorer ieur 
sort : neuf aduites sur dix aptes au tra­
vail sont effectivement inscrits au pro­
gramme de réinsertion du marché du 
travaii. Iis restent également moins 
longtemps sur l’aide sociale. Près de 
la moitié d’entre eux y passent moins 
de deux ans.

Les « prestataires aptes nés hors du 
Canada », selon le language du minis­
tère, sont aussi beaucoup plus scola­
risés que la moyenne des assistés so­
ciaux. Dans une proportion de 41 %, ils 
cumulent 12 ans de scolarité ou plus, 
soit deux fois plus que l’ensemble des

40 % des familles
monoparentales sont

sur l’aide sociale
depuis plus de six ans

prestataires.
Plus de 5000 d’entre eux possèdent 

une formation poussée et ont exercé 
par le passé un emploi professionnel.

Ainsi, parmi ces assistés sociaux. 
2000 professeurs du primaire et se­
condaire, 300 professeurs d'universi­
té, 1000 ingénieurs ou arehitwtes et 
700 programmeurs en informatique 
vivent de leur allocation de bien-être 
social.

DES PRÉJUGÉS QUI 
PERSISTENT

Malgré leur formation, ils trouvent 
difficilement du boulot. Les auteurs 
de l’étude expliquent cette situation 
par la difficulté de faire reconnaître 
ici une formation professionnelle ac­
quise ailleurs, mais également par 
l’attitude parfois raciste des em­
ployeurs.

« La culture interne des organismes 
employeurs a parfois tendance à véhi­
culer des préjugés défavorables à l’en­
droit de certains groupes, écrit l'équi­
pe de recherche du ministère. La dis­
crimination systématique basée sur la 
race ou l’ethnie contribue à limiter les 
chances de recrutement des person­

nes nées hors du Ca­
nada. en particulier 
pour les minorités 
visibles. »
L’étude mentionne 
en outre que «cer­
taines personnes 
seront exclues lors 

de la présélection à partir de leur 
nom (...)».

Pour ceux qui cherchent du travail, 
la méconnaissance du français est 
identifiée comme l’un des obstacles 
majeurs.

La culture joue également sur leurs 
chances de dégoter un job. Par exem­
ple, « la nature des rapports hommes- 
femmes dans certaines cultures cons­
titue un obstacle à l’insertion des fem­
mes au marché du travail. La femme 
est confinée au rôle traditionnel de 
femme au foyer ; elle vit souvent en va­
se clos et le partage des tâches, telle la 
garde des enfants, n’est pas assuré».

Le Soleil

QUÉBEC — Même si le gouvernement 
accorde à ses employés des augmen­
tations salariales de 1 % en 1997 et en 
1998 et facilite leur accessibilité à la 
retraite, le mécontentement demeure 
dans les rangs syndicaux.

l.es enseignants de cégeps dressent 
d’ailleurs cv matin, avant te début des 
cours, des lignes de piquetage pour 
dénoncer la réduction d’effectifs de 
10% que veut imposer le ministère de 
l'Éducation. Certains syndicats de la 
CSN prennent même actuellement des 
votes pour obtenir un mandat de grè­
ve d’une journée.

Six organisations du secteur public, 
la CSN, la CEQ, la FTQ, la FllQ, le 
SFPQ et le SPGQ auraient accepté 
hier de soumettre à leurs délégués une 
« hypothèse de règlement » présentée 
par le Conseil du Trésor.

Les employés de l’Etat toucheraient 
une augmentation de 1 % au 1er jan- 
wr 1997 et une autre de 1 % le 1er jan­
vier 1998. Le gouvernement accepte­
rait aussi d’abroger à compter du 1er 
octobre 1995 la loi 102. Celte loi rédui­
sait de 1 % la rémunération des .sala­
riés, soit sous forme de congés forcés 
ou de retrait sur la paye.

En compensation, le gouvernement 
verserait un montant forfaitaire de 
0,5% le 1er avril 1996. Rappelons 
qu’au printemps, le gouvernement ré­
clamait un blocage des salaires de 
trois ans.

L’h.\T)othèse soumise hier prévoit 
aussi des améliorations aux régimes 
de retraite. Ainsi, à compter du 1er 
janvier 1996, un salarié sera admissi­
ble à la retraite, sans pénalité, s’il a 55 
ans et 35 années de service, ou bien, 
60 ans d’âge et 20 ans de service. Si un 
employé ne correspond pas à ses cri­
tères mais désire néanmoins prendre 
sa retraite, il subira une réduction ac­
tuarielle de 4%. Cette pénalité était 
avant de 6%.

Cette proposition du Conseil est tou­
tefois conditionnelle à des accords 
aux tables sectorielles. Or, autant 
chez les enseignants de cégeps que 
chez ceux des commissions scolaires.

les pourparlers sont laborieux. Lt‘s 
professionnels du gouvernement sont 
aussi insatisfaits

La dirix-tion du Syndicat des profes­
sionnelles et professionnels du gou­
vernement du QuébiH* n’accepte pas 
que le Conseil du Trésor lie l’entente 
sur les clauses salariales à un réve­
illent aux tables sectorielles. Le prési- 
d»‘nt RoIhtI Caron estime que lu sous- 
traitance et les emplois (H'casionnels 
sont des problèmes sérieux pour les 
professionnels et que le SIMQ ne pi'ut 
accepter de les régler dans six mois 
par le biais de comités. Le Sl’GQ re­
commandera donc à ses délégués le 
rejet de l’entente.

La Fédération nationale des ensei­
gnantes et enseignants du Québec 
( F.NEEQ-CSN ), qui regroupe 14 000 
profs de cégi'ps, s’oppose pour sa part 
à la réduction d’effectifs.

«Une diminution de 10% des effec­
tifs enseignants aura pour effet d’aug­
menter le nombre d’élèves par classe 
ainsi que le nombre de cours que les 
enseignants devront donner. Déjà bon 
nombre d’entre eux ont des groupes 
de 40 élèves par classe. Ils doivent sui­
vre 160 étudiants par session et assu­
mer la préparation et les corrections 
de travaux de deux à trois cours diffé­
rents», soutient la FNEEQ.

L’organisation syndicale s’explique 
mal que le ministère de l’Éducation 
envisage une telle diminution du nom­
bre d’enseignants, alors que plusieurs 
réclament devant la Commission des 
États généraux de l’éducation plus de 
soutien et d’encadrement pour les étu­
diants afin d’augmenter le taux de di- 
plomation.

La F’NEEQ estime que le gouverne­
ment devrait tenir compte de la réus­
site des jeunes plutôt que de restrein­
dre la négociation en cours à un sim­
ple exercice de réduction des coûts en 
raison du contexte budgétaire diffici- 
le.

À la CSN, les membres du comité de 
coordination des négociations se sont 
réunis hier soir pour déterminer s’ils 
recommanderaient l’acceptation ou le 
rejet de l’offre patronale. Les autres 
organisations devaient faire la même 
évaluation hier, en soirée.

Le NON a aussi 
sa ligne 1-800

QUÉBEC — Alors que les affiches bleues et blanches « OUI 
au changement » commencent à apparaître dans le paysa­
ge québécois, le camp du NON s’apprête à lancer une cam­
pagne publicitaire tous azimuts. Le NON vient de brancher 
une ligne téléphonique 1-800-NON-1995,1-800-95 SA’y NO, 
pour les anglophones.

La ligne sera officiellement lancée et publicisée d’ici une 
dizaine de jours, précise Richard Vignault, directeur des 
communications du Parti libéral.

11 ne s’agit là que d’un élément de la vaste campagne pu­
blicitaire que prépare le NON. M. Vignault refuse de révé­
ler les détails de l’offensive, mais il donne toutefois un 
aperçu de son ampleur en mentionnant que le numéro 800 
se retrouvera sur tous les communiqués, lettres et messa­
ges publicitaires.

Le camp du NON occupera beaucoup de place à la télévi­
sion, à la radio, sur les panneaux publicitaires, laisse-t-il 
entendre.

La centrale téléphonique, qui est installée dans les bu­
reaux du parti à Montréal, est destinée aux organisateurs 
et aux bénévoles du camp du NON, mais fera également 
contre-poids à la ligne 1-800 avenir du Québec en propo­
sant aux électeurs des arguments favorables au fédéralis­
me.

Mais contrairement à la ligne du gouvernement péquiste, 
le 1-800-NON-1995 emploirera des préposés en chair et en 
08.

«On veut une ligne vivante, pas une ligne morte, dit Ri­
chard Vignault. Les gens qui appellent ne parleront pas à 
une machine. »

Le jour, du moins, puisque la ligne sera en opération 24 
heures sur 24. Iæs électeurs insomniaques qui ne peuvent 
attendre jusqu’au matin pour connaître la version libérale 
des grands enjeux référendaires pourront donc écouter un 
message enregistré à toute heure de la nuit. V.M.

SANG CONTAMINÉ

Enquête pour documents détruits

Le Commissaire fédéral à l’information, John Grace, a 
déposé hier une plainte contre le ministère fédéral 
de la Santé relativement à la destruction de docu­
ments sur la tragédie du sang contaminé. Le bureau de M. 

Grace amorcera une enquête sur cette affaire la semaine 
prochaine, a précisé M. Alan Leadbeater, commissaire 
adjoint. On a appris la semaine dernière à la commission 
Krever qui enquête sur le système de distribution du sang 
au Canada que le Comité canadien du sang, aujourd’hui 
disparu, avait convenu de détruire tous les documents sur 
ses discussions. Selon des témoignages entendus à la ixim- 
mission, les documents auraient été détruits pour éviter 
qu’ils ne tombent entre les mains de journalistes en vertu 
de la Loi d'accès à l’information. Iæ Comité canadien du 
sang réunissait des hauts fonctionnaires de la santé des 
gouvernements fédéral et provinciaux. C'est lui qui donnait 
les direettves à la Croix rouge canadienne. (PC)
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RECENSEMENT

Du boulot... et des surprises
Marie Caouette

Le Soleil

■ QUÉBEC — Læ campagne d’information du Directeur général des 
élections «marche» si bien que bon nombre d’électeurs, même les 
Blancs nés ici, se sont munis de pièces d’identité pour accueillir les re­
censeurs !

C’est l’une des plus étonnantes cons­
tatations du recensement actuel. Les 
électeurs accueillent bien la demande 
de pièces d’identité. 11 ne semble pas y 
avoir eu d’abus. Les recenseurs ont 
demandé une pièce d’identité à une 
vingtaine de personnes dans le comté 
de Taschereau, au centre-ville, et à 
moins de 50 personnes dans Louis-Hé­
bert, deux comtés de la région de Qué­
bec où vivent plusieurs membres de 
communautés ethniques.

Mais il ne faut pas se fier aux appa­
rences... Dans une épicerie puis une 
boulangerie-pâtisserie de la petite 
Asie, rue Saint-Vallicr, où les journa­
listes et les recenseurs cherchaient 
des visages d’origine étrangère pour 
«épicer» un reportage, les commer­
çantes asiatiques répondaient, en 
français, qu’elles ne demeuraient pas 
dans les logements au dessus de leur 
boutique mais, dans un cas, à Le- 
bourgneuf et. dans l’autre, à L’Ancien-

ne-Lorette... Dans Taschereau, 11 y a 
aussi une dizaine de recenseurs qui 
sont d’origine haïtienne et sud-amér- 
caine !

Les « rapports de doutes » que rem­
plissent les recenseurs qui entretien­
nent des soupçons sur des citoyens 
inscrits sur la liste électorale ne sont 
pas plus nombreux que l’an dernier.

Quatre sur 700 fiches remplies en 
trois jours, rapportait François 
Émond, directeur du scrutin dans Tas­
chereau. Les recenseurs font un rap­
port quand ils sont certains que quel­
que chose cloche, dit-il. Madeleine 
Bergeron, directrice adjointe du scru­
tin dans Louis-Hébert, signale avoir 
reçu cinq rapports en deux jours.

On ne trouve pas trace, dans la ré­
gion. des 250 000 fraudeurs potentiels 
qu’évoquait le ministre des Affaires 
municipales, M. Guy Chevrette, pour 
justifier les mesures plus strictes de 
contrôle d’identité introduites dans la

nouvelle loi électorale.
Le contrôle le plus fastidieux, ce ne 

sont pas les deux questions portant, 
l’une, sur la citoyenneté et, l’autre, sur 
le temps de résidence au Québec, mais 
la vérification orthographique minu­
tieuse des noms et prénoms des élec­
teurs qu’effectuent les recenseurs 
pour ce dernier recensement général. 
« Vous écrivez bien M-l-C-H-E-L », de­
mandait un recenseur à un citoyen ?

Tout se déroule donc assez bien 
pour ce dernier recensement de por- 
te-à-porte qui confirme cependant 
qu’il y a effectivement peu de monde à 
la maison durant le jour pour ac­
cueillir les recenseurs comme a pu le 
constater LE SOLEIL qui a accompa­
gné une équipe de recenseurs en dé­
but de semaine.

Ça se déroule mieux que prévu mê­
me, selon Mme Bergeron, qui indique 
que le recensement 1995 entraîne 
beaucoup plus de travail. Tous les 
soirs les fiches remplies par les re­
censeurs sont rapportées, vérifiées 
et saisies sur informatique. « On fer­
me très tard tous les soirs », dit-elle. 
Auparavant, les recenseurs remet­
taient une liste des électeurs inscrits 
à la fin de la période de recensement.

Ce dernier recensement général 
coûtera 19 millions $.

ETATS GENERAUX SUR L’EDUCATION

EUnion des écrivains met en garde 
contre la « révolution cathodique »

L’ordinateur à l’école: des risques pour le français écrit
MONTRÉAL (PC) — L’Union des écri­
vains met en garde le gouvernement 
péquiste contre une utilisation exagé­
rée de l’ordinateur dès l’école primai­
re et ses risques pour l’apprentissage 
du français ^rit.

« L’écran serait-il devenu le nouveau 
gadget servant à motiver l’élève ? Mais 
l’élève qui manipule clavier, logiciel et 
modem saura-t-il pour autant écrire à 
la main sans faire d’erreurs ? » deman­
dait l’Union des écrivains à la Com­
mission des États généraux sur l’édu­
cation.

L’audition des organismes nationaux 
a repris hier à Montréal, après une 
pause de quelques jours.

L’Union des écrivains s’en est prise à 
«la révolution cathodique» qui doit 
frapper les écoles primaires et secon­
daires d’ici trois ans.

L’organisme a souligné que 80 com­
missions scolaires sur 130 sont déjà 
« branchées » et que certaines équipes 
de recherche en télématique vont 
jusqu’à «créer un type d’enseigne­
ment du français où l’élève n’a plus be­
soin d’écrire, où il n’a plus qu’à ap­
puyer sur les touches d’un clavier ». 
Dans certaines commissions scolai­
res, on parle d’école virtuelle.

L’Union des écrivains cite des projets 
de commissions scolaires qu’elle juge 
presque «dangereux», parce qu’ils 
amènent une confusion des univers

virtuel, imaginaire et réel.
« Il y a suffisamment de jeunes qui 

font les frais des élucubrations de 
leurs aînés, qui poussent au paroxys­
me l’apprentissage par le jeu. Y a-t-il 
des responsables de ces eîq)érimenta- 
tions au ministère de l’Éducation?» 
demande l’organisme.

PSYCHOLOGUES

L’Ordre des psychologues, de son cô­
té, a abordé la question de la taille des 
écoles, vu la volonté manifestée par le 
ministre de l’Éducation Jean Garon de 
privilégier de plus petites écoles, à 
l’avenir.

Selon l’ordre, qui représente notam­
ment des psychologues scolaires, peu 
d’études ont vraiment fait un lien en­
tre la taille de l’école et la réussite de 
l’enfant. La petite école serait bénéfi­
que pour le développement personnel 
de l’élève, mais la preuve n’est pas fïii- 
te qu’elle influencerait positivement 
son rendement, note l’Ordre.

Les quelques chercheurs qui lient la 
taille de l’école et la réussite de l’en­
fant notent que les élèves auxquels les 
grandes écoles nuisent sont ceux qui 
sont issus d’un milieu défavorisé.

La question des dérogations scolai­
res — la possibilité pour un enfant de 
commencer à fréquenter l’école plus 
jeune, lorsque son développement le 
permet — a également été abordée, à

la demande d’un des commissaires.
M. Jean-Marie Michaud, un psycho­

logue .scolaire, a émis des réserves. 
«Notre tendance c’est d’être pour, 
mais il est important que la porte ou­
verte soit très étroite et bien gardée. »

II arrive parfois qu’un enfant intégré 
trop tôt éprouve des problèmes d’at­
tention, rendu au secondaire, lorsque 
les heures de classe sont plus longues.

MONTRÉAL

La Ville de Montréal a à son tour plai­
dé pour un statut particulier pour les 
écoles de la métropole, à cause de 
leurs défis particuliers: la francisation 
des immigrants et les plus hauts taux 
de décrochage et de pauvreté.

Le maire Pierre Bourque a rappelé 
que la proportion des élèves dont la 
langue maternelle n'est ni le français 
ni l’anglais est de 38% à la Commis­
sion des écoles protestantes du Grand 
Montréal et de 36% à la Commission 
des écoles catholiques de Montréal.

M. Bourque a écorché au passage le 
ministre de l’Education Jean Garon, à 
cause de sa volonté de miser sur la 
spécialisation d’universités en région. 
« Nous ne pouvons admettre que l’on 
joue les répons les unes contre les au­
tres. » Ouvrir d’autres universités ou 
même des cégeps en périphérie, croit 
M. Bourque, nuit à la métropole qui 
abrite les centres universitaires.

ARTHRITE RHUMATOÏDE

Un 2e médicament

Les quelque 40 000 à 80000 
Canadiens qui souffrent d’ar­
thrite rhumatoïde et qui pren­
nent des anti-inflamatoires non stéroï­

diens (AINS) sur une base permanen­
te pourront désormais avoir recours à 
un deuxième médicament pour se met­
tre à l’abri, dans une certaine mesure, 
des complications graves pouvant 
découler des AINS. Une étude clinique 
menée auprès de 9000 personnes a dé­
montré que la prise d’une molécule ap­
pelée misoprostol, également connue 
sous le nom de Cytotec, pouvait être 
bénéfique. L’étude a constaté de gra­
ves complications gastro-intestinales 
(ulcères, hémorragies instestinales et 
obstruction du pylore) chez 67 partici­
pants, dont 25 seulement se trouvaient 
dans le groupe qui prenaient du mis­
oprostol en plus des AINS. Toutefois, 
un plus grand nombre d’effets secon­
daires indésirables (diarrhées, dou­
leurs abdominales) ont été notés dans 
ce groupe. (PC)

Nouveau juge

Le ministre de la Justice et Pro­
cureur général. Paul Bégin, a 
annoncé hier la nomination de 
l’ancien président de l’Assemblée na­

tionale sous le gouvernement Bouras- 
sa. Jean-Pierre Saintonge, au poste 
de juge à la Cour du Québec dans la 
dMsion régionale de Montréal, avec 
résidence à I/mgueuil. II sera affecté 
a la Chambre de la Jeunesse. M. Sain- 
tongj* a été député de l’rairie de 
1981 à 1989, puis do I>a Pinlère dè 
1989 à 19f»4. (PC)

Venez aee>\eter à la
COURSE DE 

PIGEONS VOYAGEURS
au profit àu

Groupe d'entraide pour parents 
d'enfants abusés inc. (1995)
eoue la préeidence d'honneur de

Johanne Mongeau-Lallier 
le dimanche 10 septembre à 13 h 30, à la 

Brasserie La Source (face au Colisée).

JOURNÉE FAMILIALE ET ACTIVITÉS 
GRATUITES POUR TOUTE LA FAMILLE

• spcctaclee àc ma^ic, hypnose
• clowns, ballone
• mascottes
• prix àc présence

GROUPE D'ENTRAIDE POUR PARENTS i
D'ENFANTS ABUSÉS INC. (1995) ü

Inf.: (418) 525-6326 ■
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SONDAGE SON- LE SOLEIL / RADIO QUÉIEC

Selon les Québécois, diminuer la violence conjugale est 
la plus grande priorité

QUESTION
Il y a des milliers de femmes réunies à Beijing, en Chine, à la 
Conférence mondiale de l’ONU sur les femmes, pour discuter 
des moyens d'améliorer la condition féminine dans le monde. 
Au Québec, quel est. selon vous, ce qu’on devrait améliorer 
en priorité concernant la situation des femmes, est-ce... ?

v"'

Violence conjugale 
Équité salariale 

Lutta contre le harcèlement sexuel 
Réseau de garderies 

Partage des (Aches domestiques 
Autres

38%
27%

16%

Rien à améliorer 11 % Refus ou ne sait pas: 6%
infographie le soleil

LES QUÉBÉCOIS ET LA CONDITION 
DES FEMMES

La violence 
conjugale : le 

problème no 1
■ QUÉBEC — La violence conjugale (38%), l’équité salariale (27%) 
et la lutte contre le harcèlement sexuel (16%) sont les pires problèmes 
affectant la vie des femmes, estiment les personnes interrogées dans 
le cadre d’un sondage SOM LE SOLEIL-Radio-Québec.

Le sondage a été mené auprès de 1003 
adultes du Québec entre le 1 er et le 6 
septembre.
Ce sondage sert à lancer le débat de 
l’émission Droit de parole, présentée 
sur les ondes de Iladio-Québec, au­
jourd’hui à 20h.

L’enquête d’opi­
nion a été effectuée 
dans le contexte de 
la conférence mon­
diale de l’Organisa­
tion des Nations 
unies sur les fem­
mes qui se tient en ce moment à Bei­
jing en Chine.

L’équité salariale, le partage des tâ­
ches domestiques, la violence conju­
gale, un réseau de garderie, et la lutte 
contre le harcèlement sexuel étaient 
les priorités suggérées dans le cadre 
de ce sondage.

RIEN À AMÉLIORER

Un pour 100 des 1003 personnes in-

Les autres priorités:
équité salariale, lutte contre

le harcèlement sexuel 
et garderies

terrogées ont jugé qu'il n’y avait rien 
à améliorer dans la condition des fem­
mes, alors que l’amélioration du ré­
seau de garderie est la préoccupation 
de seulement .5% des personnes 
sondées. Cette proportion grimpe 

toutefois à 10% chez 
les gens de 35 à 44 
ans.
Le partage des tâ­
ches domestiques 
est un problème 
pour 4% des Québé­
cois interrogés.

Si l’on distingue les réponses des 
femmes de celles des hommes, on 
constate que 33% des femmes identi­
fient l’équité salariale comme la chose 
à améliorer en priorité comparative­
ment à 21% des hommes.

La violence conjugale demeure tou­
tefois la priorité numéro un des per­
sonnes interrogées des deux sexes, 
soit 39% des femmes et 36% des hom­
mes.

... I
Profitez-en maintenant... 

ne payez qu’au printemps!
Macintosh

Performa*580CD
Accédez à une multitude de ressources, grâce 
à ses 20 logiciels et CD inclus! MonoWa:, 
muni d’un écran 14", lecteur CD intégré, 
hauts-parleurs .stéréo, le Performa 580CD 
vous en offre beaucoup en une seule boîte!
8 Mo de mémoire vive • doque rigide de 500 Mo • 
moniteur couleur 14" intégré • lerdeur CO imeme • 
modem • 20 logiciels et CD (illustres) • clavier étendu 
AppleOesign • souns

Macintosh
Performa

580CD

-l

79, Wpar mois
Obtenez en plus

3 heures de formation sans firais^

Obtenez gratuitement 
un téléphone 
cellulaire Nokia
en vous abonnant à - , ,
Bell Mobilité' dc gagner votre achat!'

...et courez la chance

Click/
DIVISION D^TAU DE MICRO LOGIC 0

2786, chemin Sainte-Foy, Sainte-Foy 654-0506
^ * Orpi'H de 20% sur aile de credH. hase .sur un pfan de 56 mots, sujet i ippmhalinn de i ledX. details en mafpsin 
À l'achat d'un ensemble en pmmoïkin. details en maosin Offre valide [usqu'i epuisemenl des storks, phi nr» J iKte 
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On va geler avant que vous ne payiez pour un Macintosh Performa.

Aucun versement avant février 1996.
Faites une bonne affaire. Avant la fin septembre, 
offrez-vous un Macintosh Performa™ (l’Apple""' 
S200CD ou 6200CD. Vous n’aurez ni versement ni 
inte'rêt à payer avant février 1996.* Vous qui 
souhaitiez faire partie de la nouvelle vague, et 
avoir à la maison un ordinateur pour faire du 
multimédia, voici l’offre que vous attendiez. 
Facile à installer, à comprendre 
et à utiliser.
Le Macintosh Performa contient tout ce qu’il vous 
faut et tout ce que vous désirez, dans une seule 
boîte. Il comprend 20 logiciels et disques compacts, 
les périphériques, le moniteur couleur, le lecteur de 
CD-ROM, le modem, le clavier et la souris Comme 
tous les ordinateurs Macintoshr* il est facile à 
installer, à comprendre et à utiliser. De plus, pour

une période de temps limitée, il est encore plus 
facile que jamais à acheter. Et, comme on 
dit souvent dans les publicités, ce n’est pas tout! 
Jusqu’à 150 $ de rabais sur 
plusieurs imprimantes Apple.
À l’achat de votre Macintosh Performa, vous pouvez 
également bénéficier de rabais de lOO $ à 150 $, 
applicables sur trois modèles d’imprimantes 
Apple, Pour obtenir une qualité laser, choisissez la

M^tosh gS
PerformaV

compacte à jet d’encre StyleWriter""' 1200; pour 
mettre de la vie dans votre travail, optez pour la 
Color StyleWriter 2400; enfin, si vous désirez des 
impressions d’une définition exceptionnelle, 
c’est la LaserWciter""*4/600 PS qu’il vous faut. 
L’offre se termine le 
30 septembre 1995.
Alors, profitez de l’offre sur le Macintosh Performa 
et entrez dans un monde d’apprentissage et de 
découvertes Un monde ouvert sur l’avenir qui vous 
permet d’accéder à Internet et au multimédia. Un 
monde qui vous donne le pouvoir d’aller plus bin. 
Passez chez votre concessionnaire autorisé Apple 
Canada partbipant dès auburd’hui, car l’offre se 
termine le 30 septembre 1995. Pour obtenir le 
nom du concessionnaire le plus près de chez vous, 
composez le 1 800 665-2775, poste 420.

Apple

Tbut ce que vous désirez dans une seule boîte.
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LE MONDE
BOSNIE

Pale
reprend le 
ton du défi
SARAJEVO (Reuter et AFP’) — L’avia­
tion de l’OTAN a continué à pilonner 
les environs de Sarajevo, hier, en atta­
quant un dépôt de munitions proche 
de la « capitale » Pale, tandis que le 
gouvernement serbe repoussait les 
exigences de l’ONU.

Dans un communiqué qui semble 
marquer un durcissement de leur po­
sition officielle, les leaders politiques 
bosno-serbes accusent l’OTAN d’atta­
ques injustifiées au moment même où 
ils s’aprêtaient à négocier la paix. Le 
«gouvernement» a engagé les diri­
geants politiques et militaires à « reje­
ter les ultimatums » de la communau­
té internationale et à ne pas céder aux 
« revendications inait-eptables », indi­
que le communiqué.

Il affirme aussi que les raids d’hier 
ont causé «de nombreuses victimes 
parmi les civils et d’importants dégâts 
matériels sur des objectifs qui n’ont 
jamais servi à un usage militaire ».

Mercredi, le dirigeant serbe bosnia­
que Radovan Karadzic s’était dit prêt 
à lever le siège de Sarajevo comme 
l’exige rONU, en affirmant qu’il ten­
tait de retirer les armes lourdes des 
environs de la capitale bosniaque au 
moment où les avions de l’OTAN 

avaient frappé. 
Mais le communi­

qué d’hier du gou­
vernement serbo- 
bosniaque a re­
pris le ton de défi 
adopté par le gé­
néral Ratko Mla­
dic, commandant 

militaire bosno-serbe, qui affirme que 
les bombardements de l’OTAN ne feront 
que renforcer la détermination serbe.

« Ceux qui entreprennent ou soutien­
nent cet acte criminel se sont morale­
ment compromis et n’ont plus le droit 
de prononcer le mot ‘ paix’ ni de dire 
quoi que ce soit à propos des droits de 
l’Homme », ajoute le communiqué.

Moscou 
songe à 

revoir ses 
relations 

avec rOTAN

MOSCOU DURCIT SA POSITION
Accusant la communauté internatio­

nale de parti pris dans les Balkans, le 
président russe Boris Eltsine a décla­
ré que Moscou pourrait revoir ses re­
lations avec l’OTAN si cette dernière 
poursuivait ses raids. Il a reproché à 
i’AIllance atlantique de s’être attribué 
dans les faits « le rôle de juge et d’huis­
sier de justice ».

D’autre part, M. Eltsine a signé une 
loi autorisant l’envoi d’aide humani­
taire à la République fédérative de 
Yougoslavie (f^rbie et Monténégro.

À Washington, la Maison-Blanche a 
estimé que la contribution russe à l’i­
nitiative américaine de paix dans les 
Balkans était « très importante » et que 
l’administration Clinton avait «pris 
note » des critiques de M. Eltsine.

Le porttvparole de la Maison-Blan­
che a fait valoir que ce « désaccord » 
était «bien connu » et que l’essentiel 
était que les Russes continuent de 
participer aux efforts diplomatiques.

Le porte-parole du département 
d’État a parlé, lui aussi, de simple «di­
vergence tactique » qui ne remet pas en 
cause «l’intérêt commun» qu’ont les 
pays du Groupe de contact à relancer 
des nég[)ciati()ns. Le Groupe comprend 
les États-Unis, la Russie, l’Allemtigne, 
la France et la Grande-Bretagne.

À Bruxelles, on rejetait également 
les accusations russes en faisant va­
loir que les enjeux étaient trop impor­
tants pour annuler les raids.

Sauvés par la cloche
■ L
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L’explosion du véhicule a entraîné l'incendie d’un immeuble voisin.

Une voiture piégée explose près d’une 
école de la banlieue de Lyon, quelques 

minutes avant la sortie des élèves
■ LYON (d’après AFP, Reuter et AP) — Des terroristes ont frappé de 
qpuveau en France, cette fois dans ia banlieue de Lyon, où l’explosion 
d’une voiture piégée près d’une école juive de Villeurbanne a fait 14 
blessés, dont un grave.
L’explosion a eu lieu quelques minutes 
seulement avant la sortie des élèves 
de cette école fréquentée par 700 en­
fants de trois à 15 ans. I.a bombe avait 
été programmée pour exploser à la 
sortie des classes, mais la cloche tar­
dive a retardé la sortie des jeunes de 
deux minutes.

L’explosion a été très violente, selon 
les services de secours et les témoins. 
Le véhicule qui a explosé a immédia­
tement pris feu, et l’incendie s’est é- 
tendu à un immeuble voisin.

L’engin était notamment constitué 
d’une bonbonne de gaz, comme dans 
les précédents attentats à l'aria. Selon 
un responsable Israélite local, la cour 
de l’école était «jonchée de boulons et 
de clous ». Plusieurs des bombes arti­
sanales utilisées depuis la fin ju illet en 
P’rance contenaient également des 
boulons et des clous.

Les services de déminage ont fait 
sauter trois quarts d’heure plus tard 
un sac suspect dans un lycée voisin, 
mais il s’agissait d’une fausse alerte.

La police détient actuellement une 
personne, qui avait été vue s’enfuyant 
à la suite de l’explosion.

Au moins six des blessés ont été 
conduits à l’hôpital après avoir été in­
commodés par la fumée. Trois enfants 
ont été légèrement commotionnés. 
Sur place, des traces de sang étaient 
visibles, sur le tnùtoir et sur un mur.

Il s’agit du sixième attentat ou tenta­
tive d’attentat dans le pays depuis 
juillet, qui se sont soldés par un total de 
sept morts et plus de 100 blessés, et du 
premier visant la communauté juive.

Le grand Rabbin de Lyon, Richard 
Wertenschlag, a affirmé à la presse 
qu’il avait attiré mercredi l’attention 
du préfet sur les menaces terroristes 
à l’approche des Fêtes Juives. « Nous 
n’avons pas été pris 
au sérieux, a-t-il dé­
ploré. On a cherché 
à attaquer des en­
fants innocents.
Nous condamnons 
un attentat si igno­
ble et si lâche, et c’est par miracle que 
nous avons échappé à un véritable 
carnage », a ajouté le rabbin.

La commune de Villeurbanne, ban­
lieue de Lyon, est considérée par la po­
lice française comme un fort lieu d’im-

Paris met en place
un plan de contrôle des 

immeubles ouverts au public

plantation de groupes islamistes. 

«VIGIPIRATE»
Le premier ministre français Alain 

Juppé a immédiatement dénoncé 
« l’attentat particulièrement lâche » et 
exprimé son « indignation devant cet 
acte odieux ».

« Tout est mis en oeuvre pour que ces 
criminels soient mis hors d’état de 
nuire, a précisé pour sa part le minis­
tre de l’Intérieur Jean-I,oui8 Debré.

Nous travaillons sur toute la France 
mais ces gens agissent de manière lâ­
che. Ils se sentent poursuivis par la 
police, donc ils changent les endroits, 
a estimé le ministre. Il semble bien 
qu’il y a des éléments qui nous permet­
tent de penser que tout cela est lié à 
d’autres attentats », a ajouté M. Debré.

En soirée, il a décidé la mise en pla­
ce du plan « Vigipirate », qui prévoit un 
renforcement des contrôles des éta­
blissements ouverts au public et un 
éventuel recours aux forces armées 
dalis la lutte contre le terrorisme. Ce 
plan avait déjà été appliqué au mo­

ment de la guerre du 
golfe Persique.

Cet attentat a été 
commis à peu près à 
la même heure que 
ceux du RER Saint- 
Michel le 25 juillet 

(sept morts) et de la place de l’Etoile, 
le 17 août, à Paris (17 blessés).

Des terroristes avaient déjà tenté de 
frapper près de Lyon le 26 août en dé­
posant une bombe sur la voie ferrée du 
TGV' Pari.s-Lyon. Mais l’engin n’avait 
pas explosé.

Mardi dernier, le juge antiterroriste 
Laurence Le Vert avait mis en examen 
et écroué quatre membres présumés 
de la mouvance islamiste de la ban­
lieue lyonnaise, dont trois l'rançais 
convertis à l’islam.

Lun d’eux avait avoué aux enquê­
teurs avoir projeté un attentat contre 
une raffinerie ou une station-service 
de la région lyonnaise. Il s’était rétrac­
té par la suite dans le bureau du juge.

Nouveaux 
affrontements 

àPapeete
PAPEETE (AFP) — Des incidents ont 
repris hier matin à Tahiti, à l’aéroport 
de Papeete, au lendemain des affronte­
ments violents qui ont fait une vingtai­
ne de blessés, merc’redi.

Des grenades lacrymogènes ont à 
nouveau été tirées en direction de plu­
sieurs dizaines de manifestants, qui se 
protégaient le visage avec des masques 
et des tee-shirts mouillés.

Sur l’une des routes d’accès à l’aéro­
port, un barrage constitué de palettes 
de bois a été érigé, par des jeunes, fai­
sant face aux gendarmes mobiles, de 
l’autre, des centaines d’habitants qui 
regardaient la scène.

Mercredi, l’aéroport, situé sur la com­
mune de Riaa, dont le maire est le lea­
der indépendantiste Oscar Temaru, a 
été le théâtre de violents affrontements 
à la suite de l’annonce de l’essai nu­
cléaire de Mururoa.

Selon le Haut Commissariat, l’am­
pleur des destructions est ctmsidéra- 
ble. Outre l’incendie de l’aéroport, il y a 
eu « 17 incendies plus ou moins graves 
sur Papeete», un sur Punaauia, à 
l’ouest de la ville et les scènes de pilla­
ge étaient nombreuses. Plus de 50 per­
sonnes ont été interpellées par les for­
ces de l’ordre.

Le président du gouvernement de Po­
lynésie française, Gaston Flosse, a ac­
cusé hier les indépendantistes d’être 
responsables des émeutes, accusant 
aussi Greenpeace, qui porte « une gran­
de part de responsabilité », ainsi que la 
«presse étrangère» et les «députés 
étrangers » présents à Papeete. «Tous 
ceux qui sont venus ici encourager les 
indépendantistes dans leurs actes», a 
dit M. Flosse, qui est membre du Ras­
semblement pour la République, le par­
ti du président français Jacques Chirac.

Le sénateur 
démissionne et 
sauve la mise

WASHINGTON (d’après AFP et .4P) — 
Menacé d’explusion du Sénat à la suite 
d’accusations de harcèlement sexuel, le 
président de la commission des Finan­
ces. Robert Packwood, a remis sa dé­
mission hier.

La commission d’éthique du Sénat 
avait recommandé à l’unanimité l’ex­
clusion du sénateur républicain, lui re­
prochant 17 cas de harcèlement sexuel 
entre 1969 et 1990.

M. Packwood, 623 ans, évite ainsi une 
expulsion qui aurait été la première au 
Sénat depuis la guerre civile (1861- 
1865), quand 14 sénateurs avaient été 
exclus pour leur soutien aux Sudistes.

Ixîs frasques de M. Packwood, avalent 
estimé les membres de la commission 
sénatoriale d’éthique après trois ans 
d’enquête, constituent « un crime con­
tre le Sénat », et apportent « le déshon­
neur et le discrédit» sur l’institution.

Pour le président de la Commission 
d’éthique, le sénateur Mitch Mcf^onnell. 
il ne s’agissait « pas seulement de bai­
sers volés, mais d’avances sexuelles 
vulgaires et agressives. Un tribunal 
l’aurait probablement condamné à une 
peine de 10 à 16 mois de pri-son».

I.,a commission reprwhait également 
à Packw'ood d’avoir maquillé ses agen­
das dans le cadre de l’enquête et déjà 
tenté de trouver du travail à son ex-fem­
me auprès de gens qui pouvaient avoir 
intérêt à obtenir ses faveurs.

L’expulsion aurait fait perdre au séna­
teur retraite, couverture médicale et 
tout privilège lié à sa fonction. Avanta- 
gi>s qu’il ne perd pas en démissionnant.

Trouvez
«il tj' dans la photo

À QAONER
24 SOUPERS AU RESTAURANT 

POUR 2 PERSONNES
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qiH seront attribués dans chacun des 24 commerces participants

UN GRANO PRIX DE 
1000 $ EN BONS D’ESSENCE

attribué parmi tous les coupons reçus
common pumemn:
Entre le 5 septembre et le 2 octobre. Le Soleil publiera la photo de l'un des 
24 commerçants participants Sur la photo d aupurd'hui, une partie de la siruc 
ture du commerce a été modifiée En vous rendant sur place, il vous sera facile 
de trouver Terreur
Il vous suffit de remplir le coupon ci-dessous, d'encercler Terreur sur la photo et 
de déposer le tout dans la boîte prévue à cet effet chez le commerçant dont la 
photo est publiée
Tirages le 10 octobre à 14 heures.
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Viol et génocide

U
ne proposition canadienne fai­
sant du viol lors de conflits 
armés un crime de guerre 
sera intégrée* à la plate-forme d'action 

de la quatrième Conférenio mondiale 
de rONU sur les femmes. Le paragra­
phe approuvé soutient également que 
les viols systématiques seront traites 
(■omme des crimes envers l'humanité, 
l^orsqu'ils sont dirigés contre un grou­
pe ethnique ou religieux spécifique, 
de tels viols seront considérés comme 
un génocide. Les 180 pays qui ont 
appuyé l'initiative ont ajouté qu'ils 
prendront « toutes les mesures néces­
saires à la proteciion des femmes et 
des enfants contre de tels acies et ren­
forceront les méc-anismes permettant 
l'enquête et la condamnation des res­
ponsables devant les tribunaux. » (PC)

ESPAGNE

Relents de la « sale 
guerre »

L
a Cour suprême espagnole a 
estimé hier que le dossier des 
Groupes antiterroristes de 
libération (GAL) méritait de sa part 

une enquête judiciaire et a nommé 
pour la conduire le juge Eduardo 
.Moner. Les GAI., ces escadrons de la 
mort, sont tenus pour responsables 
de l'exécution sommaire d'une tren­
taine de militants indépendantistes 
basques dans les années 1980 en 
France. Les révélations sur l'impli­
cation présumée dans ces assassi­
nats de hauts responsables socialis­
tes empoisonne les derniers mois 
d’existence du gouvernement de 
Felipe Gonzalez. Le juge Moner doit 
établir s’il y a matière à poursuite

contre Gonzalez lui-même, qui nie 
tout en bloc, et trois de ses amis poli­
tiques, dont son ancien ministre de 
l'Intérieur. Gonzalez a encaissé hier 
un autre coup dur avec la publication 
par la presse espagnole de ce qu'elle 
présente comme un «document fon­
dateur» des GAL qui étaye la thèse 
de la « sale guerre » livrée par l’État 
espagnol c*ontre l’ETA. Le document 
en question rec'ommande notamment 
enlèvements et meurtres d'indépen­
dantistes, précisant que de telles 
opérations ne pc*uvent être décidées 
que par les dirigeants chargés de la 
lutte contre le terrorisme. (Reuter)

PHILIPPINES

Le cratère du 
volcan s’effondre

V
ingt personnes ont péri et 100 
autres sont portées disparues 
hier dans l’effondrement du 
cratère d’un volcan du sud des 

Philippines qui a fait se déverser le 
contenu d’un lac entier sur les villa­
ges environnants. La catastrophe 
s’est produite au pied du Parker, un 
volcan de la province de Cotabato, au 
sud de l’ile de Mindanao. Un pan du 
cratère, haut de 300 m et raviné par 
des pluies torrentielles qui s’abat­
tent sur cette région depuis plu­
sieurs jours, s’est effondré soudaine­
ment. Les experts excluent des cau­
ses volcaniques, soulignant qu’aucu­
ne activité particulière du Parker 
n’avait été detectée. L’endroit est 
déclaré zone sinistrée et l’armée a 
été appelée pour renforcer les se­
cours et tenter de retrouver les dis­
parus. Les corps de certaines des 
victimes ont été découverts à plu­
sieurs kilomètres du lieu de leur ré­
sidence. (AFP)

Elle est partie

E
ndeavour, la navette spatiale 
américaine, a été lancée sans 
problème hier du pas de tir de 
Cap Canaveral, en F'ioride, avec un 

retard de sept semaines dû à des 
problèmes techniques. Les cinq astro­
nautes à bord effectueront une mis­
sion scientifique de 11 jours; ils 
devront notamment déployer puis 
récupérer deux satellites d’études 
scientifiques et effectuer une sortie 
de six heures dans l’espace. Le retard 
qui a affecté le lancement de la 
navette était dû pour l’essentiel à dos 
réparations sur les fusées d’appoint 
et le système éliK-trique. (Reuter)

Grève dans l’air

Les trois s,vndicats des hôtesses 
et stewanls de ta c«>mpagnie 
Air FraiK'e ont depose hier un 
préavis de grève de 24 heures p«»ur le 

13 septembre l.es syndicats veulent 
témoigner de leur «n*fus total» du 
plan révisant de fond en comble leur 
métier et leur statut et dénoni'er 
«l’échec des ne^nlations qui se sont 
tenues mercrt*di sur les cxmditions de 
travail» de ces pt>rsonnels. l.a direc­
tion, de son côté, a estimé que «les 
svTidicats ont pris leurs responsabili­
tés » en déposant ce préavis de grève 
«au moment même du lancement, 
prévu le 11 septembre, des nouveaux 
produits longs courriers, élément-clé 
du redressement de la compagnie». 
(AFP)

Leurs compatriotes 
jetés à la mer

D
ix-sept Haïtiens suspectés 
d’avoir précipité à la mer en 
août une centaine de leurs 
compatriotes d’un cargo surchargé à 

proximité des Bahamas, ont été arrê­
tés et remis à la justice. I.e cargo qui 
n’arborait pas de pavillon et ne por­
tait pas de nom avait été intercepté le 
19 août par des gardcHÛtes baha- 
méens et américains. Sa destination 
finale était la Floride. Trois cadavres 
avaient été découverts à bord du 
cargo alors que deux autres passa­
gers avaient péri noyés après s’être 
jetés à l’eau au moment de l’intercep­
tion. Selon la commission d’enquête 
de nombreux passagers survivants 
portaient des traces de sévices corpo­
rels dont des coups de fouet reçus au 
cours de leur périple. (APT)

Un été chaud, 
une offre rafraîchissante!

Temps d’antet'*'® illimité en soit®® 
Temps (/^antenne WÜmité le week-end

Voici le 
nouveau 

forfait
Les loisirs 

Amigo

Abonnez-vous pour une période 
d'un an au nouveau forfait 
Les loisirs Amigo de Cantel à 35,95 $* 
par mois et, pour un temps limité, 
ne payez aucuns frais de mise en 
service. De plus, vous profitez de 

temps d'antenne local illimité en soirée et tout le 
week-end, sans frais. Vous pouvez également choisir

votre téléphone parmi 
une vaste gamme 
de marcjues et de 

mc^dèles dont le 
portatif Audiovox 

MVX400 
à seulement 

129,95 $.

Oui, vous avez bien lu! Grâce au temps d'antenne 
illimité le week-end et les soirs de semaine à partir de 
18h, vous pouvez parler à loisir... sans frais 
supplémentaires.
Ne laissez pas cette cKcasion passer : 
la quantité de téléphones est limitée 
et, comme temte bonne chose, notre 
offre ne dure qu'un temps!

CANTEL : 
le service cellulaire 
de qualité supérieure
• Un choix sup>érieur avec la 

plus vaste gamme de 
téléphones de marques 
reconnues;

• Une technologie supérieure 
offerte par la seule 
compagnie natioivale de 
télcphcmie cellulaire numérique;

• Un service supérieur assuré par une chaîne 
nationale de 130 c'entres de communications.

0\N'1EL
CARTEL Centres

communications

QUEBEC
2700, rue Jean Perrin 
Bureau 101 
(418) 843-0000

*Hé Amigo' M*m# ti et (axta att écrit tr tout 
aucuns trait <fa mita an taryica. una valaur da 
taxas sont an sut N attandar plus pour voua rarvlra

LEVIS
126, boul. du Président Kennedy 
(418) 838-9844

CHICOUTIMI
1021, boul de l'Université Est 
(418) 69a0535

STE-FOY
2095, boul. Charest Ouest 
Bureau 109 
(418) 684-8884
3062, boul des Quatre-Bourgeois 
(418) 651-1423

P*)» Il «tt grand t«mpt d« vou« randra à run* d*« «dr***** ct-d*«su« car quanlM* ton! limlM*ti Vou* n'av*< >impl*m«nl qu'à veut (ponnar pour un (1) an D* plut. Il n'y a 
108 $' Can* n<«* t adntt* uniquamani aui nouvaaut abonné* tout ratarv* d'approbation d* crddit Bian tùr. lot Irait dmlarurbam *•* tanne* d* déplacarnam d* mbrnu qu* lot 
tnrlrt chat runS» not Irèt tympalbiquat aganlt aqrMt car noir* o«lr* prand Un la 31 odobra IMS

Participez 
au concours' 
ENSOLEILLEZ

'et réalisez votre) 
rêve le plus fou, 

avec
LE SOLEIL cv SmF 93,3 FM

Vous êtes-vous déjà 
imaginé en plein safari 

africain, faisant du 
lèche-vitrine dans des 
avenues célèbres ou 

'explorant les lointaines 
^contrées des pingouins
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LE VENDREDI 
20 OCTOBRE,
UN GRAND
ûagnant sera

CHOISI PARMI 
JO FINALISTES 
ET VERRA SON
Rêve réalisé 

PAR LE soleil 
ET CJMF 93,Î FM 
JUSQU'À 
CONCURRENCE 
DE 5000$

Pour participer
Du 31 août au 12 octobre, 
remplissez le coupon de 
participation publié dans 
Le Soleil, inscrivez-y 3 titres 
de chansons entendues sur 
les ondes de CJMF 93,3 FM 
du lundi au vendredi, soit 
une entendue entre 9h et 
3h30. une entre 12h et 
12b30 et la troisième entre 
14h et t4h30 ainsi que la 
date de diffusion 
Du 5 septembre au 13 
octobre, écoutez la Bande 
à Gillet du lundi au vendredi,! 
entre 6h et 9ti La personne 
dont le coupon aura été 
pigé pendant l'émission 
aura 20 minutes pour 
rappeler l'animateur afin de 
se qualifier et taire partie 
des 30 finalistes.
De pim. Le Soleil offririQ 
en argent de poche an grind^ 
gagnant s'il est abonne lu^ 
quotidien Le Soleil au 
moment do sa séloction 
comme finaliste.

^cpMr
93,3 fm

'P a s ^ ' O
I Les caisses populaires

' Desjardins

Titres entendus le (date)

1ère chanson (9h-9h30)

2e chanson (12h-12h30)

àe chanson (14h-14h30)
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LE QUOTIDIEN DE LA CAPITALE

PrtttdeHl du couirtl d'admimitlraliun PIERRE DES MARAIS II 

Prettdrut H ÉdUeur (iILBERT LAÇASSE 

Sfdaeteur eu chef tilLBERT LAVOIE 

Directeur de l’edtlortal J.-JACCIt'ES SAMSUN 

Directeur de Viuformahou AN'DRÉ FOROUES

fTilITlIill

Sept mots 
à retenir

J.-Jacques 
Samson

L
a question est beaucoup moins claire que promis de­
puis des années par Jacques Parizeau: voulez-vous 
que le Québec devienne un pays souverain, oui ou 
non ? L’électeur est forcé par la question dévoilée hier 
de référer au texte d’une entente signée entre trois 
partis souverainistes, le 12 juin 1995, qui n’a aucune 
valeur légale et dans laquelle on précise les modalités de 

l’accession à la souveraineté ainsi que le contenu de l’offre 
de partenariat adressée au Canada après un OUI.

Combien de citoyens auront lu et analysé, 
le jour du vote, le texte de l’entente entre 
le Parti québécois, le Bloc québécois et 
l’Action démocratique, en plus du projet 
de loi sur la souveraineté ?
Une confusion peut aussi être entretenue 
dans la population autour de cette enten­
te tripartite. Des citoyens pourraient croi­
re qu’il s’agit d’un accord déjà survenu 
entre les éventuels partenaires. 
L’automatisme de l’accession à la souve­
raineté, après un OUI, demeure. La majo­
rité péquiste à l’Assemblée nationale, soit 

76 députés d’un parti ayant obtenu 45% des votes aux élec­
tions d’octobre 1994, restera seule juge du résultat des né­
gociations sur le traité de partenariat et pourra technique­
ment proclamer la souveraineté du Québec, par l’adoption 
du projet de loi déposé hier.

Or le traité de partenariat économique et politique tel qu’il 
est élaboré dans le document signé par MM. Jacques Pari­
zeau, Lucien Bouchard et Mario Dumont est inacceptable à 
sa face même pour les Canadiens des autres provinces et 
pour le gouvernement Chrétien.

L’institution commune principale qui y est prévue, le 
conseil du partenariat qui aurait un pouvoir décisionnel 
dans tous les champs d’application du traité, devrait être 

-formé à parts égales de ministres des deux États et chacun
y détiendrait un droit de veto. _____________

: Peut-on un seul instant imaginer que le 
.Canada acceptera d’être menotté dans 
ses politiques monétaire et commerciale 
par un pays voisin, trois fois moins popu­
leux ?

Les Canadiens consentiront-ils, dans 
un délai satisfaisant aux yeux de M. Pari­
zeau, à partager de façon équitable, tou- 
jours selon l’évaluation qu’en feront les seules forces sou­
verainistes, les biens et la dette ? À convenir d’ententes sur 
l’utilisation du dollar canadien, avec droit de veto au Qué­
bec sur la politique monétaire ? À permettre le cumul des 
deux citoyennetés ? À maintenir la libre circulation de la 
main-d’oeuvTe, des marchandises, des capitaux, des servi­
ces ?

Les Canadiens des autres provinces ne sont pas ouverts à 
un tel partenariat. Les négociations promises par les sou­
verainistes sont vouées à l’échec avant même d’être entre­
prises. 11 faut donc être conscient que le gouvernement Pa­
rizeau réclame le pouvoir de proclamer la souveraineté, à 
une date indéterminée, si la population du Québec vote OUI 
au référendum.

Mais pour des raisons purement stratégiques visant à ral­
lier les hésitants, M. Parizeau a consenti à assortir sa ques­
tion d’une offre formelle de partenariat, sans toutefois que 
la souveraineté devienne conditionnelle à la conclusion 
d’un traité de partenariat. En cela, la question n’est pas tru­
quée.

Les Québécois devront voter conséquemment sur les sept 
premiers mots du libellé de question dévoilé hier: « Accep-

Le
partenariat

est
impossible 
à négocier

tez-vous que le Québec devienne souverain ?

lA QUESriOM 
AU COMPLET

m

CHRONIQUE POLITIQUE

Jean-Luc Pepin 
ne dérangera plus

el que je le connais, Jean- 
Luc Pepin a dû lâcher un 
grand éclat de rire au mo­
ment de nous laisser avec 
nos petits problèmes exis­
tentiels. Il a toujours ri de

ses infortunes, tant il était convaincu que 
l’avenir finirait bien par lui donner rai­
son. Alors pour lui, entrer dans l’éternité, 
c’est se donner le temps d’avoir infini­
ment raison.

Mercredi soir, le bureau du premier mi­
nistre du Canada a rendu hommage à 
«l’homme d’idées et de courage» et à 
«son habileté à bien servir les grands 
dossiers de l’heure». C’est fou ce que la 
mort rend les vivants hypocrites ! Car s’il 
est un homme dont on a peu écouté les 
idées, rarement récompensé le courage, 
et jamais voulu exploiter l’habileté, c’est 
bien lui. Jean Chrétien était placé aux 
premières rangées du Conseil privé de la 
reine pour le savoir...

Lui en a-t-on voulu parce que c’est lui, 
plutôt que d’autres qui s’en sont tant van­
tés, qui a été le premier Québécois à diri­
ger, dès 1968, un ministère à vocation 
économique d’importance? Le système 
métrique, l’ouverture à la République piv 
pulaire de Chine, la déréglementation des 
transports; Jean-Luc Pepin fut de tous 
ces grands virages historiques. .Mais il a 
surtout, à trois reprises. « fait » l’Histoire 
de son pays.
Je me souviens très bien de ct*tte nuit du 

80 octobre 1972 qui se prolongea 
jusqu’aux petites heures; les scrutateurs 
n’arrivaient pas à établir si les ék*cteurs 
du comté de Drummond avaient choisi 
leur député-ministre ou le créditiste 
Jean-Marie Boisvert. Cela avait été une 
campagne au ras des pâquerettes. IjC cré­
ditiste se promenait avec des photos de 
IVpin à .Moscou et à Pékin, tout sourire 
aux côtés de ces méchants communistes. 
Quant au candidat-ministre, il faisait 
campagne — à Drummondville imaginez- 
vous ! — dans une voiture immatriculée 
en Ontario. Du vrai I*epin quoi.

Toujours est-il que Pepin finit par être 
élu — avant d’être battu quelques jours

Michel Vastel

plus tard au recomptage judiciaire — 
permettant ainsi à Pierre Trudeau de res­
ter au pouvoir puisqu’il avait temporaire­
ment un siège de plus que l’opposition 
conservatrice. Voilà comment, sur une er­
reur de calcul, le Canada fut privé du 
«meilleur premier ministre qu’il n’a ja­
mais eu », Robert Stanfield.

L’ouverture de Stanfield au Québec-Na­
tion, sa courtoisie légendaire qui eût 
épargné Robert Bourassa du surnom de 
«mangeur de hot-dogs», tout cela eût 
peut-être privé le Parti québécois de sa 
première victoire en 1976. Qui sait com­
ment le pays eût alors tourné...

Puis le 19 janvier 1979, Jean-Luc Pt'pin 
et John Robarts remirent au gouverne­
ment libéral ce fameux rapport où ils pro­
posaient aux Canadiens anglophones et 
francophones de « se retrouver » tout en 
respectant leurs différences, en particu­
lier celles qui font du Québt'c une commu­
nauté « spécifique ». Ils proposaient mê­
me de le doter «des pouvoirs nécessaires 
à la préservation et au développement de 
son caractère distinct. » Brian Mulroney 
et ses complices du «beau risque» 
n’avaient donc rien inventé.

Évidemment, la notion de fédéralisme 
« asymétrique », familière à l’ancien pro­
fesseur de sciences politiques de l’univer­
sité d’Ottawa, dépassait l’entendement 
d’un premier ministre—Joe Clark — qui 
se vantait do n’avoir jamais pu terminer 
son cours de droit.

Quant à Trudeau, il eut beau jeu de dé­
montrer que tout ce qui est asymétrique 
est « bancal ». La suite est connue: René

Lévesque perdait son référendum, le gou­
vernement du Québec se ralliait au prin­
cipe de l’égalité des provinces, et Jean 
Chrétien négociait une nouvelle Constitu­
tion.

Enfin le 13 mai 1987, Jean-Luc Pepin se 
présentait à mon bureau de l’Édifice na­
tional de la presse parlementaire à Otta­
wa avec un petite bombe dans les mains. 
« L’Accord du lac Meech est un document 
essentiellement trudeauiste », commen­
çait-il pour me mettre en appétit. « Ce qui 
est dit sur l’immigration n’est que la 
continuité de l’accord de 1979 entre Qué­
bec et Ottawa, expliquait-il ; ce qui est dit 
sur la Cour suprême est la continuité de 
1971 alors que la Charte de Victoria pré­
voyait un mécanisme identique; ce qui 
est dit sur le pouvoir de dépenser reprend 
une autre proposition de 1971 de définir 
un mécanisme convenable d’exercice du 
pouvoir de dépenser; ce qui est dit sur le 
droit de retrait est la prolongation de la 
formule d’amendement de 1982 ; et caete­
ra... »

Il n’y aura jamais A'et caetera. Outré 
par tant d’insolence, Pierre Eliiott réqui­
sitionna La Presse et The Toronto Star 
pour dire au premier ministre du Canada 
et à ses « eunuques » de collègues ce qu’il 
en pensait. Fin de la carrière de Jean-Luc 
Pepin.

Voisins dans le quartier de Rothwell. 
nous nous croisions de temps à autre. « Il 
faudra du temps pour changer l’esprit 
soupçonneux, hostile, envieux, intolé­
rant, chauvin des Canadiens», me dit-il 
en 1992, après l’échec de CharlottetowTi. 
Mais Mary n’aimait pas trop que nous 
parlions de politique et lui se pr^’cupait 
davantage de ménagiT son coeur malade, 
de soulager sa phlébite douloureuse. Il 
passait son temps à la découverte des 
États-Unis. Il se laissait aller. Et le voilà 
maintenant parti.

En regardant ses collègues du Parti li­
bérai du Canada jeter une poignée de ter­
re sur son cercueil, je ne pourrai m’empê­
cher de penser que c’est une pincée de 
poussière qu’ils répandent sur les rêves 
d’un grand poète...

Qu’advient-il du synode de Québec ?
Mgr Maurice Couture
Archevêque de QuAter

La question est posée sur différents 
tons par des gens de tous horizons. 
Qu’elle soit inspirée par la confiance 
mise dans le synode, par l’impatience 
d’en voir les fruits ou par de sérieux 
doutes sur son applicabilité, 
l’archevêque de Québec doit y répon­
dre.

Il y a trois ans, je convoquais officiel­
lement un synode au diocèse de Qué­
bec. Il me paraissait nécessaire, au 
terme de nombreuses consultations, 
que nous fassions ensemble le point 
sur les nombreux défis qui se posent à 
l’Église de Québec.

À cette occasion, j’invitais les chré­

tiens et les chrétiennes de mon diocè­
se à chercher les voies d’avenir qui 
permettraient à notre Église d’annon­
cer l’Evangile avec plus de pertinence 
dans le monde actuel.

Je sollicitais ainsi l’engagement de 
chacun et de chçæune, quelle que soit 
sa situation en Église, pour que, nous 
inspirant de l’Évangile et de l’ensei­
gnement de l’Église, nous sachions 
établir les orientations d’une pastora­
le mieux adaptée aux besoins 
d’aujourd’hui.

Des étapes majeures ont donc jalon­
né cette opération d’envergure, 
oeuvre de mise au point et de regard 
sur l’avenir. Ainsi, près de 40 000 per­
sonnes de tous âges ont répondu à un 
questionnaire qui les invitait à traflui- 
re leurs attentes, leurs préoccupa­

tions, les joies et les peines qu’elles vi­
vaient en Église et en société. Quelque 
1.500 équipes ont formulé pas moins de 
4000 propositions sur un large éven­
tail de sujets regroupés sous le thème 
général ; « s’évangéliser pour évangé­
liser».

L'assemblée synodale a eu lieu les 
20, 21 et 22 mai, et plus de 350 per­
sonnes, prêtres, religieux et religieu­
ses, laïcs (en majorité), y ont partici­
pé.

Dans cette première session, des vo­
tes importants ont été pris autour de 
points majeurs comme le soutien de la 
vie famiiiaie, la pastorale auprès de 
jeunes, la lutte à la pauvreté, la colla­
boration entre laïcs et prêtres, l’ani­
mation des paroisses.

D’autres sujets très présenta dans

l’actualité ont été débattus, tel celui de 
l’accession des femmes au diac'onat et 
à la prêtrise ; c’est bien sûr à ces der­
niers que les médias se sont surtout 
attardés.

À ce propos, je rappelle que j’ai tenu 
à n’écarter aucune proposition d*»nt la 
teneur avait été jugée importante par 
les équipes synodales, même sur des 
pointa qui ne peuvent être décidés 
qu’au niveau de l’Éj^ise universelle, 
car je souhaitais que les discussions 
soient marquées par la plus grande 
franchise et une totale liberté d’ex­
pression.
Otte assemblée synodale n’est pas 

encore terminée ; elle doit se complé­
ter le 23 septembre. Nous n’avons pu, 
en trois jours, réaliser l’ambitieux 
programme de voter les 130 proposi­

tions synthèses et les 90 amende­
ments soumis. Il ne nous est donc pas 
possible, actuellement, de donner des 
échos plus détaillés et officiels de cet­
te assemblée. Ce serait privilégier des 
propositions votées au détriment de 
celles qui seront débattues le 23 sep­
tembre.

C’est pourquoi, aux personnes qui 
m’ont exprimé certaines inquiétudes 
telles que: «Comment se fait-il que 
nous n’ayons pas eu beaucoup de 
nouvelles de ce qui s’est passé ? Quels 
résultats va donner le synode ?», je 
demanderai encore un peu de patien­
ce

Je tiens à souligner toutefois, et je 
m’y suis engagé, que le synode aura 
des suites et que dhvrs chantiers s’oti- 
vrlront dans tous les milieux.
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OPINIONS
Loi sur l’avenir du Québec

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE 
CE QUI SUIT:

DE l AUTODETERMINATION
1. L Ass«mblé« tiationale est aulouséc dans le cadre de 

ta présente loi i proclamer la souveraineté du Quebec 
Cette proclamation doit être pricedee d une oftre 

formelle de partenarial economique et politique avec le 
Canada

DE LA SOUVERAINETE
2. A la date tixee dans la proclamation de l'Assemblee 

nationale, la declaration de souveraineté inscrite au 
préambule prend ettel et le Quebec devient un pays sou­
verain ■ Il acquiert le pouvoir exclusif d adopter toutes 

ses lois de prelever tous ses impôts et de conclure tous 

ses traites

DU TRAITÉ OE PARTENARIAT

3. Le gouvernement est tenu de proposer au gouverne­
ment du Canada la conclusion d un traité de partenariat 

économique et politique sur la base de I entente tripartite 
du 12 juin 1995 reproduite en annexe

Ce traité doit, avant d'être ratifié être approuvé par 

l'Assemblee nationale

4. Est établi un comité d'orientation et de surveillance 

des négociations relatives au traité de partenariat formé 

de personnalités indépendantes nommées par le gou­
vernement conformément à l'entente tripartite

5 Le gouvernement doit favoriser l'établissement dans 

la région de l'Outaouais du siege des institutions créées 

par le traite de partenariat

NOUVELLE CONSTITUTION

6 Un projet de nouvelle constitution sera élaboré par 

une commission constituante établie conformément aux 
prescriptions de I Assemblée nationale Cette commis­

sion, composée d un nombre égal d'hommes et de 
femmes, sera tormee d une majorité de non-parlemen­

taires et comprendra des Québécois d origines et de 
milieux divers

Les travaux de cette commission doivent être organises 

de manière à favoriser la plus grande participation possi­

ble des citoyens dans toutes les régions du Québec y 

compris au besoin, par la création de sous-commis- 
sions régionales

Le projet de la commission est déposé à l'Assemblée 

nationale qui en approuve la teneur défin.tive Ce projet 

est ensurte soumis à la consultation populaire et 

devient après son approbation la loi fondamentale du 
Québec

7 La nouvelle constitution prKrsera que le Québec est 

un pays de langue française et fera obligation au gou­

vernement d assurer la protection et le développement 
de la culture québécoise
I La nouvelle constitution attirmera la primauté de la 

règle de drod et comportera une charte des droits et des 

libertés de la personne Elle affirmera egalement que les 

citoyens ont des responsabilités les uns envers les 
autres

La nouvelle constitution garantira a la communauté 

anglophone la preservation de son dentité et de ses 
institutions Elle reconnaîtra egalement aux nations 

autochtones le droit de se gouverner sur des terres leur 

appartenam en propre et de participer au développement 
du Quebec en outre les droits constitutionnels exis­

tants des nations autochtones y seront reconnus Cette 

garantie et cette reconnaissance devront s'exercer dans 
le respect de I intégrité du territoire québécois 

Des représentants de la communauté anglophone et de 

chacune des nations autochtones doivent être invités par 
la commission constduante é participer à ses travaux 

pour ce qui est de la définition de leurs droits Ceux-ci ne 

pourront être modifiés que suivant des modalités parti­
culières

9 La nouvelle constitution affirmera le principe de la 

décentralisation Des pouvoirs spécifiques et des 

ressources fiscales et Imanciéres correspondantes 

seront attribués par la loi aux autorités locales et 
régionales

TERRITOIRE

10. Le Quebec conserve les frontières qui sont les 

siennes au sein de la tedératien canadienne à la date de 

son accession à la souveraineté II exerce ses compé­

tences sur son territoire terrestre aerien et maritime, de 
même que sur les espaces adjacents à ses côtes, con­

formément aux règles du droit international

CITOYENNETÉ

II Acquierl la citoyenneté québécoise toute personne 

qui a la citoyenneté canadienne et qui est domiciliée au 
Québec à la date de l'accession à la souveraineté 

Acquiert également la citoyenneté québécoise toute per­

sonne qui est née au Québec, est domiciliée ê l'extérieur 
du Québec à la date de l'accession à la souveraineté et 

réclame la citoyenneté québécoise

Dans les deux ans qui suivent la date de l'accession à la 

souveraineté toute personne ayant la citoyenneté cana­
dienne qui vient s établir au Québec ou qui, sans être 

domiciliée au Québec, y a établi des liens manifestes peut 

réclamer la citoyenneté québécoise 

12 La citoyenneté québécoise peut être obtenue après

l'accession 4 la souveraineté dans les cas et aux condi­

tions prévus par la kM Cs(e-ci dort notamment prévoir 

que la citoyenneté québécoise est attribuée a toute per­

sonne qui est nee au Québec ou qui est née a l'étranger 
d'un père ou d une mère ayant la citoyenneté ouèbècoise 
13 La citoyenneté québécoise peut être cumulée avec 

celle du Canada et de tout autre pays

MONNAIE
14. La monnaie qui a cours legal au Québec demeure le 
dollar canadien

TRAITES, ORGANISATIONS ET

ALLIANCES INTERNATIONALES
15. Contormément aux règles du droit international, le 

Québec assume les obligations et jouit des droits énon­
cés dans les traités, conventions ou ententes interna­

tionales pertinents auxquels le Canada ou le Québec 

est partie a la date de l'accession a la souveraineté 

notamment ceux de l'Accord de nbre-écnange nord- 
américain

16 Le gouvernement est autorisé à demander I admis­
sion du Québec a l'Organisation des Nations Unies et à 

ses institutions spécialisées II prend également les 

mesures nécessaires pour assurer la participation du 
Québec à l'Organisation mondiale du commerce, a 
l'Organisation des États américains à l'Organisation de 

coopération et de développement économiques à 
l'Organisation pour la sécurdé et la coopération en 

Europe à la Francophonie au Commonwealth et à 

d'autres organisations et conférences internationales 

17. Le gouvernement prend les mesures nécessaires 
pour que le Québec continue de participer aux alliances 

de défense dont le Canada est membre Cette participa­

tion doit cependant être compatible avec la volonté du 
Québec d'accorder la priorité au maintien de la paix dans 

le monde sous l'égide de l'Organisation des Nations 
Unies

CONTINUITÉ DES LOIS, OES PENSIONS 

DES PRESTATIONS, DES PERMIS 

DES CONTRATS ET DES TRIBUNAUX
18 Les lors du Parlement du Canada et les réglements 

qui en découlent applicables au Québec à la date de Tac- 

cession à la souveraineté, sont réputés être des lois et 
des règlements du Québec Les dispositions de ces lois 

et de ces règlements sont maintenues en vigueur jusqu'à 

ce qu elles soient modifiées remplacées ou abrogées
19 Le gouvernement assure la continuité des pro­

grammes d assurance-chômage et de prestations fis­
cales pour enfants ainsi que le versement des autres 

prestations effectué par le gouvernement du Canada aux

personnes physiques domiciliées au Québec a la date de 

l'accession a la souveraineté Les pensions et supple 

merits payables aux personnes Agees et aux anciens 

combattants continuent d'être payés par le gouverne­
ment du Québec suivant les mêmes barèmes et condi 

tions

20 Les permis licences et autres autoiisations qui ont 

été delnrrès avant le 30 octobre 1995 en vertu d une loi 

du Parlement du Canada et qui sont en vigueur au 

Quebec à la date de I accession a la souveiamete sont 

maintenus Ceux qui seront délwres ou renouvelés le 30 
octobre 1995 ou postérieuiemeni seront egalement 

maintenus, à moins qu ils ne soient dénoncés par le gou 

vernement dans le mois qui suit I accession à la sou­
veraineté

Les permis licences et autres autorisations ainsi main­

tenus pourront être renouvelés contoimement à la loi
21. Les ententes et les contrats qui ont été conclus avant 

le 30 octobre 1995 pai le gouvernement du Canada ou 

ses agences et organismes et qui sont en vigueur au 
Québec a la date de l'accession à la souveraineté sont 

maintenus en substituant s'il y a lieu le gouvernement 
du Québec à la partie canadienne Ceux qui seront con­

clus le 30 octobre 1995 ou postérieurement seront 

également maintenus en substituant s'il y a lieu, le gou­

vernement du Québec à la partie canadienne, à moins 
qu'ils ne soient dénoncés par le gouvernement dans le 

mois qui suit l'accession à la souveraineté

22. Les tribunaux judiciaires continuent d exister apres la 

date de I accession à la souveraineté Les causes en 
instance peuvent être poursuivies jusqu'à jugement 
Toutefois la loi peut prévoir le transfert de causes pen­

dantes en Cour fédérale ou en Cour suprême a la juridic­
tion québécoise qu'elle determine

La Cour d'appel devient le tribunal de dernière instance 

jusqu à l'institution d'une Cour suprême par la nouvelle 

constitution, à moins que la loi n'y pourvoie autrement 

Les juges nommés par le gouvernement du Canada avant 

le 30 octobre 1995 et qui sont en poste à la date de Tac- 
cession à la souveraineté sont confirmés dans leurs 

fonctions et conservent leur compétence Ceux de la 
Cour fédérale et de la Cour suprême du Canada venant du 

Barreau du Québec deviennent, s'ils en expriment le 

désir, respectivement juges de la Cour supérieure et de la 
Cour d'appel

FONCTIONNAIRES ET EMPLOYES FÉDÉRAUX

23 Le gouvernement peut en respectant les conditions 

prévues par la loi, nommer le personnel necessaire et 

prendre toutes les mesures appiopnées pour faciliter 
I application des lois canadiennes qui continuent de s'ap­

pliquer au Québec en vertu de I article t8 Les sommes

requises pour I application de ces lois sont prises sur le 
tonds consolide du revenu

Le gouvernement s assure que les tonctionnaiies et 

autres employes du gouvernement du Canada ou de ses 
agences et organismes qui ont ete nommes avant le 30 

octobre 1995 et qui sont domiciliés au Quebec a la date 

œ I accession a la souveraineté puissent devenir des 

tonctionnaires ou employés du gouvernement du Quebec 

s'ils en expriment le desu Le gouvernement peut a cette 

fin conclure avec toute association d employes ou tuute 
autre personne des ententes pouvant faciliter ce trans­

fert Le gouvernement peut egalement mettre sur pied un 

programme de mise a la retraite volontaire il donne suite 
à tout arrangement de retraite ou de départ volontaire 

dont bénéficiait une personne transferee

CONSTITUTION TRANSITOIRE

24 La Parlement du Québec peut adopter le texte d une 

constKut'on tiansituire qui sera en vigueur à compter de 
la date de I accession a la souveraineté jusqu à Tentree en 

vigueur de la nouvelle constitution du Québec Cette con­

stitution transitoire doit assurer la continuité des institu­

tions démocratiques du Québec et des droits constitu­

tionnels qui sont en vigueur à la date de l'accession a la 

souveraineté, notamment ceux qui concernent les droits 

et les liberies de la personne la communauté angio 

phone, Tacces aux écoles de langue anglaise et les 

nations autochtones
Jusqu à ce que cette constitution transitoire entre en 

vigueur les lois regies et conventions qui régissent la 

constitution interne du Québec restant en vigueur

AUTRES ACCORDS
25 Outre le traite de partenariat le gouvernement est 

autorisé à conclure avec le gouvernement du Canada tout 
accord susceptible de taciliter I application de la présente 

loi. notamment en ce qui touche le partage équitable de 
I actif et du passif du gouvernement du Canada

ENTREE EN VIGUEUR

26. Les négociations relatives à la conclusion du tiaitè de 

partenariat ne doivent pas dépasser le 30 octobre 1996 
à moins que I Assemblée nationale n en décide 

autrement

La proclamation de la souveraineté peut être faite dés 
que le traité de partenariat aura été approuvé par 

l'Assemblée nationale ou dés que cette dernière aura 

constaté après avoir demandé Tavis du comité d orien­

tation et de surveillance des négociations, que celles-ci 
sont infructueuses

27 La présente loi entre en vigueur le jour de sa sanc­
tion
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Mario Dumont, Jacques Parizeau et Lucien Bouchard réunis pour la signature de l’entente du 12Juin 1995.
If SOLÉIL 6ILLFS lAFOND

L’entente de principe entre le PQ, le BQ et l’ADQ
(La question référendaire inclut l'entente de 
principe intervenue le 12 juin 1995 entre le Parti 
québécois le Bloc québécois et l'Action démocra­
tique du Québec Pour le bénéfice de nos lecteurs 
nous reproduisons le texte de l'entente)

Représentant le Parti québécois le Bloc québécois et 

l'Action démocratique du Québec nous convenons d un 

projet commun qui sera soumis au référendum afin de 

répondre de manière moderne décisive ef ouverte à la 

longue quête des Québécois pour la maîtrise de leur des­

tin

Nous convenons de conjuguer nos forces et de coordon­
ner nos efforts pour qu'au référendum de I automne de 

1995 les Québécois puissent se prononcer pour un véri­

table changement taire la souveraineté du Québec et 

proposer formellement un nouveau partenariat 
économique et politique au Canada, visant notamment à 

consolider l'espace économique actuel 

Les éléments de ce projet commun seront intégrés au 

projet de loi qui sera déposé à l'automne sur lequel les 
Québécois se prononceront lors du rètérendum 

Nous croyons que ce projet commun est respectueux 

des voeux d'une majorité de Québécoises et de 
Québécois qu il est le reflet des aspirations histonques 

du Québec et qu il incarne de façon concrète les préoc­

cupations exprimées au sein des Commissions sur 
l'avenir du Québec
Ainsi, notre projet commun rompt avec le statu quo 

canadien rejeté par Timmense ma|orltè des Québécois II 

est fidèle a la volonté d'autonomie des Québécois et lait 

en sorte que le Québec devienne souverain perçonre 
tous ses impôts vote toutes ses lois signe tous ses 

traités Notre projet exprime aussi le souhait des 

Québécois de maintenir un lien souple et équitable avec 

nos voisins canadiens pour gérer en commun l'espace 
économique notamment par la mise en place d'institii 

lions communes, y compris de nature politique
t/' iip

Nous sommes convaincus que cette proposition est con­

forme aux intérêts du Québec et du Canada, mais nous 

ne pouvons bien sûr préjuger de la décision que les 

Canadiens auront à prendre à cet égard 

Enfin notre projet répond au voeu maintes fois exprimé 

ces derniers mois que te référendum puisse rassembler 
te plus grand nombre de Québécois possible sur une 

proposition claire moderne ouverte

LE MANDAT RÉFÉRENDAIRE

Après une victoire du OUI au référendum l'Assemblée 

nationale aura d'une part, la capacité de proclamer la 

souveraineté du Québec et le gouvernement sera tenu 

d autre part d'offrir au Canada une proposition de traite 

sur un nouveau partenariat économique et politique qui 
vise notamment à nonsolidet l'espace économique 

actuel
La question incorporera ces deux éléments

L ACCESSION A U SOUVERAINETÉ

Dans la mesure ou les négociations se déroulent posi­

tivement l'Assemblée nationale déclarera la souveraineté 

du Québec après entente sur le traité de partenariat Un 

des premiers gestes du Québec souverain sera la ratifi­

cation du traité de partenariat 

Ces négociations ne dureront pas plus d'un an sauf si 

l'Assemblée natlonate en décide autrement 

Dans la mesure où les négociations seraient 

infructueuses. l'Assemblée nationale pourra déclarer la 

souveraineté du Québec dans les meilleurs délais

LE TRAITÉ

Les nouvelles régies et la réalité du commerce interna­

tional permettront a un Québec souverain même sans 

partenariat formel avec le Canada de continuer à béné­

ficier d'un accès aux marchés extérieurs, entre autres a 
■ U

l'espace économique canadien De plus, un Québec sou­

verain pourra de son propre chef garder te dollar cana­

dien comme devise
Toutefois, étant donné l'ampleur des échanges 

économiques et Tintégration des économies québécoise 
et canadienne II sera à l'avantage évident des deux États 

d'élaborer par traité, un partenariat économique et poli­
tique

Le traité engagera les parties et prévoira les mesures 

aptes à maintenir et à améliorer l'espace économique 

existant II établira les règles de partage des actifs 
fédéraux et de gestion de la dette commune II prévoira 

de même la création et les régies de tonctionnement des 

institutions politiques communes nécessaires à la ges­

tion du nouveau partenariat économique et politique II 
prévoira la mise sur pied d'un Conseil d un Secrétariat 

d une Assemblée et d'un Tribunal de réglement des dif­
férends

Prioritairement le traité verra à ce que le partenariat ait la 

capacité d'agir dans les domaines suivants TUnion 

douanière la libre circulation des marchandises la libre 
circulation des personnes la libre citculation des ser­

vices la libre circulation des capitaux la politique moné­

taire la mobilité de la main-d oeuvre la citoyenneté 
En fonction de la dynamique des institutions communes 

et du rythme de leurs aspirations rien n empêchera les 
deux États membres de s entendre dans tout autre 

domaine d intérêt commun, tel que

— En matière de commerce à I intérieur du partenariat 

adapter et renforcer les dispositions de l'Accord sur le 

commerce intérieur

— En matière de commerce international (par exempte 

pour convenir de positions communes pour le maintien 
de I exception culturelle dans TOMC et I Al ÉNA),

— En matters de représentation internationale (par 

exemple lorsqu il le jugera utile ou nécessaire le Conseil 
pourra décider que le partenariat parlera d une seule voix 

au sein d'instances internationales)

— En matière de transport (pour tKillter par exemple
r

Taccés aux aéroports des deux pays ou pour harmoniser 

les politiques de transport routier par rail ou de naviga­
tion intérieure),

— En matière de politique de détense (pour convenir 

notamment d'une participation commune à des opéra­
tions de maintien de la paix ou de coordination de la par­
ticipation à l'OTAN et à NORAD)

— En matière d'institutions financières (pour définir par 

exemple la réglementation sur tes banques à charte les 

règles de sécurité et de saines pratiques financières)
— En matière de poldiques fiscales et budgétaires (pour 

maintenir un dialogue visant une compatibilité des 

actions respectives)
— En matière de protection de I environnement (pour 

fixer des objectifs notamment en matière de pollution 
transfrontalière ou de transport et d entreposage de 

matières dangereuses).
— En matière de lutte au trafic d armes et au trafic de 

drogue

— En matière de postes

— En toutes autres matières que les parties considé­

reraient d'un intérêt commun

LES INSTITUTIONS COMMUNES

1) Le Connu

Le Conseil du partenariat formé à parts égales de mi­
nistres des deux États aura un pouvoir décisiunnel quant 

à la mise en oeuvre du traite 

Les décisions du Conseil du partenariat devront être 

unanimes donc chacun y aura droit de veto 
Le Conseil sera soutenu par un secrétariat permanent Le 

Secrétariat servira de liaison fonctionnelle avec les gou­

vernements et veillera au suivi des décisions du Conseil 
A la demande du Conseil ou de I Assemblée partemen 

taire le Secrétariat fera des rapports sur tout sujet relatif 

a Tapplication du fraité
2) L'Asttmélée partomenlalre
Une Assemblée parlementaire du partenariat formée de

députés québécois et canadiens désignés par leurs 

assemblées législatives respectées sera créée 
Elle examinera tes projets de décision du Conseil du 

partenariat et lui fera ses recommandations Elle pourra 

aussi adopter des résolutions sur tout sujet relatif à son 

application à la suite notamment des rapports péri­

odiques sur létat du partenariat que lui adressera te 
Secrétariat Elle entendra en audiences publiques les 

dirigeants des commissions administratives bipartites 

chargées de l'application de certaines dispositions du 
traite

La composition de l'Assemblée reflétera la répartition de 

la population au sein du partenariat Le Québec y détien­

dra 25 *• des sièges Le financement des institutions du 

partenaria' sera paritaire saut pour tes dépenses occa­

sionnées par les parlementaires qui seront à la charge 
de chaque État 

3) Le Tribunal

Un tribunal devra être mis sur pied pour régler tes dit 

térends relatifs au traité à son application et à I interpréta- 
txin de ses dispositions Ses décisions lieront les parties 
On pourra s inspirer pour ses régies de tonctionnement 

de mécanismes existants tel le tribunal de I ALENA celui 

de I Accord sur le commerce intérieur ou celui de 
l'Organisation mondiale du commerce

LE COMITE

Un comité d orientation et de surveillance des négocia­

tions formé de personnalités indépendantes agréées par 
les trois partis (PO BQ AOQ) sera créé Sa composition 

sera dévoilée au moment jugé opportun Ce comité

1) sera impliqué dans le choix du négociateur en chef

2) pourra déléguer un observateur a la table des négocia 

tions
3) conseillera le gouvernement sur la marche des négo 

ciations

4) informera te pubhc sur le processus ef Taboufiàse- 

ment des négociafions
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Cette annonce contient des prix en relief qui peuvent vous 
faire bondir de votre chaise et cogner la tête au plafond!

Sagesse et discrétion sont recommandées!
Fauteuil inclinable 

et tabouret 
recouverts de cuir

Cuisinière 
autonettoyante 

30 po
Minuterie électronique, 

grille réglable, prise pour 
petits appareils, 2 éléments 

de 8 po et 2 de 6 po.
JUSQU’À ÉPUISEMENT 

DES STOCKS!

Notre super pouvoir d achat 
nous permet de vous offrir ce 
fameux fauteuil avec tabouret 

recouverts de cuir noir 
Impossible de trouver meilleure 

valeur ailleurs!

Congélai^r 
horizontal ^'|É. eu.

La plus grandeséMion de 
congélateurs aupfij^ux plus 
bas prix garaflIbËIIÉ^rts dans

RÊus BENEFICIEZ DES PRIX MIRACLE 
ET

Durant cet événement c’est 0% d’intérêt! 
et AUCUN PAIEMENT MENSUEL avant

LEVIS
VENTE FIN DE BAIL 
3 derniers jours

sur TOUTE LA MARCHANDISE en magasin 
incluant vos achats à
Prix Miracle!
HÀTEZ-VOUS: NE MANQUEZ PAS ÇA!

OUVERT LE DIMANCHE 
de midi à 17h

too. Ckaktt

fi«iM t» iri
683-9600
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SOEElIflElOPAIII 
«N^MN

,* SAC. TouIbo Im taxas et les frais (fadrrNnietration de 45 $ sort payables au rrxxnert de rachat. (Exemple: sur 2000 $ d'achat, 
les (rais (fadminMratKxi éCMvalert A un taux annuel de 2^5%). Tous lee aiMee sort offerts jusqu’à épueemert des stocks. Les | 
prix peuvent vaner selon la ràgnn et le choix (f un magasin à rautre Le rabais ‘emportez' n'est pas applicable sur tous les achats 
UvralBon dans les zones désignées Solde dû le 15 septembre 1996. Mon applicable sur les achats antérieurs et les artetse en | 
solde, renseignez-vous pour d’autres rrxxfaWée de paiement Cette promotion ne s'appkque pas à notre magesm de Lévis.

des fabais 
allant 

jusqu’à
TOUTE OFFRE 
RAISONNABLE

Zi
Meubles en magasin seulement!

• PATIO • SALON • CUIRS • TABLES • SALLE À MANGER • 
CUISINIÈRES • RÉFRIGÉRATEURS • TÉLÉVISEURS 
• CHAÎNE STÉRÉO • ACCESSOIRES DÉCORATIFS

HÂTEZ-VOUS! IL Y A ENCORE D’EXCELLENTES AUBAINES!

Plus DE 40 Magasins Qui VOIENT GRAND Dans Tout!


